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mages-intérêts; arrestation par les agens de la force 

publique. — Cour royale de Lyon. 

JCSTICS CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine- Infé-

rieure : Affaire Servient; duel. — Cour d'assises d'Jlle-

it-Vilaine : Suppression d'enfant; trois accusés; accu-

sation contre un maire. — Tribunal correctionnel 

iOrUans : M. le comte de Rohan-Cbabot; distribu-

tion de médailles non autorisées, à l'effigie du duc de 
Bordeaux. 

CHROHIQUB. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Bulletin du 26 mai. 

ENREGISTREMENT. —PRÊTS SUR NANTISSEMENT. 

En disposant que les actes de prêts ou consignations de 
marchandises, fonds publics français et actions des compa-
gnies d'industrie et de finance, dansles cas prévus par l'arti-
cle 95 du Code de commerce, ne seraient plus soumis qu'au 
droit fix« de 2 fr., la loi du 8 septembre 1830 n'a pas entendu 
que, pour jouir du bénéfice du droit fixe, ces actes devraient 
réunir toutes les conditions prévues par l'art. 95 du Code de 
commerce, c'est-à-dire intervenir nécessairement entre négo-
cians résidant dans le même lieu. 

En conséquence, le droit fixe doit seul être exigé sur l'acte 
de prêt sur nantissement de marchandises passé entre négo-
cians, alors même que l'emprunteur et le prêteur habiteront 
deux endroits différens. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bryon. (Affaire 
Lacarrière c. l'Enregistrement.) Plaidans , Mes Moutard-Mar-
tin et Rigaud ; conclus, contr. de M. le premier avocat-géné-
ral Pascalis. Rejet du pourvoi dirigé contre un jugement du 
Tribunal civil de la Seine du 18 janvier 1843. 

ARRÊT. — DÉFAUT DE MOTIFS. — PRESCRIPTION. 

Les conclusions prises pour la première fois devant la Cour 
royale , et tendantes à ce que la prescription soit déclarée 
suspendue, doivent faire, de la part des juges d'appel, l'ob-
jet de motifs spéciaux. Et, dès lors, l'arrêt qui , en présence 
de ces conclusions, se borne à adopter les motifs des premiers 
juges, contrevient à la loi du 20 avril 1810 (art. 7) , alors 
d'ailleurs que ces motifs ne peuvent être réputés contenir une 
réponse implicite au chef nouvellement soumis aux juges 
d'appel. 

Cassation d'un arrêt de la Cour de Lyon du 15 janvier 
1858. (Revillé c. Richard.) Rapp., M. Miller; concl. de M. 1< 
premier avocat-gén. Pascalis ; plaid. , M" Jousselin et Ver 
dière. 

autres fonctionnaires chargés de l'exécution des mandement 
'e justice; 

» Que l'écrou a été fait par un huissier ayant caractère pour 
e faire, eu égard à la nature spéciale de la dette et du titre 

sur lequel il se fonde; 

« Par ces motifs, le Tribinal déboute le sieur Péquignot des 
fins de sa demande, et le condamne aux dépens. » 

Appel. M* Frédérich, pour l'appelant, s'attache à éta-

blir que les termes de l'article 38 delà loi du 17 avril 

1832, rapprochés de l'article 33, ne permettent pas 

d'admettre l'interprétation qu'en ont donnée les premiers 

juges. Sans doute cette loi a voulu simplifier les formes 

de l'arrestation, rendre la procédure plus simple; mais, 

pour ce qui est de l'exécution des condamnations civiles 

prononcées au profit des particuliers, elle n'a pas enten-

du attribuer aux agens de la force publique le droit d'ar-

rêter et d'écrouer; elle n'a pas entendu que le ministère 

public pût être appelé à mettre les agens de la force pu-

blique à la disposition en quelque sorte des particuliers, 

agissant dans leur intérêt propre et privé. 

Un pareil droit ne saurait être fondé que sur un texte 

clair, net, exprès. Car si c'est un droit pour la partie ci-

vile, ce sera corrélativement un devoir pour le chef du 

parquet. Dès-lors, il serait assujéti à la responsabilité ré-

sultant de ses retards si l'insolvabilité fortuitement surve-

nue occasionnait une perte : ce serait violer les idées 

reçues sur la dignité nécessaire et l'irresponsabilité du 

ministère public. 

En tout cas, disait le défenseur, si le sergent de vill 

avait, dans l'espèce, le pouvoir de procéder à l'arresta-

tion, l'huissier Lallemant, qui a dressé le procès-verbal 

d'écrou était sans caractère et sans droit pour procéder à 

un pareil acte, puisque, d'après le décret réglementaire du 

14 mars 18(?8, les gardes du commerce ont seuls à Paris 

le droit d'arrêter et d'écrouer en matière de condamnations 
civiles. 

A l'appui de cette thèse, l'avocat produit une consulta-

tion délibérée par M* Coin de l'îsle. 

Ces conclusions, combattues par M
e
 Blondel, dans l'in-

térêt de la demoiselle Chaptal, et formellement contraires 

à l'opinion professée par MM. Chauveau et Faustin Hélid 

(Théorie du Code pénal, pages 302 et 303), ont égale-

ment été coutredites par M. Monsarrat, conseiller, faisant 

fonctions d'avocat-général. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a con 

firmé la sentence. 
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COUR ROYALE DE PARIS (2* chambre). 

(Présidence de M. Silvestre de Chanteloup. ) 

Audience du 22 mai. 

CONTRAINTE PàR CORPS. —PARTIES CIVILES.—DOMMAGES -INTÉRÊTS 

—ARRESTATION PAR LES AGENS DE LA FORCE PUBLIQUE. 

1
 En matière correctionnelle ou criminelle, la contrainte par 

corps pour le paiement des restitutions et dommages -inté 
réts accordés aux parties civiles, pouvant, d'après l'art. 38 
de la loi du 17 avril 1832, être exécutée suivant les mêmes 
formes que les condamnations au profit de l Etal; l'arres-
taiion du débiteur peut être opérée par tout agent de la force 
publique, spécialement par un sergent de ville, agissant en 
vertu dés réquisitions du ministère public, conformément à 
Vart. 33 de ta même loi. 

Dans les mêmes cas, l'écrou est valablement fait, à Paris, par 
un huissier, sans intervention de garde du commerce. 

Par arrêt de la chambre des appels de police correc 

tionnelle de la Cour royale de Pans, le sieur Péquignot a 

été condamné au paiement de 150 francs de dommages-

intérêts au profit de la demoiselle Chaptal, partie civile au 

procès. Aprèi de vains efforts pour obtenir à l'amiable le 

paiement de cette somme, la demoiselle Chaptal présenta 

requête à M. le procureur-général afin d'obtenir, sur ses 

réquisitions, l'arrestation du débiteur par les voies auto-

risées par l'article 33 de la loi du 17 avril 1832. Sur le 

vu de l'arrêt et des originaux de signification et de com-

mandement, ordre fut donné par le magistrat aux agens 

de la force publique de procéder à l'arrestation du sieur 
Péquignot. 

Le 5 avril dernier, un sergent de ville procéda à l'arres-

tation du débiteur, qui fut le même jour écroué à la mai-

son d arrêt pour dettes, rue de Clichy, par procès-verbal 

aîfmens huissier à Paris, avec consignation 

Le sieur Péquignot demanda la nullité de l'arrestation et 
de l ecrou par le double motif, 1° que l'art. 38 de la loi 

au 17 avril 1832 ne pouvait être entendu en ce sens que 

le ministère public pût être mis en action pour l'exécution 

de condamnations rendues par les Tribunaux de répres-

sion en faveur des parties civiles; 2° qu'eu tout cas; si le 

argent de ville avait eu le pouvoir de procéder àl'arresta-

"ou, il fallait encore prononcer la nullité de l'écrou com-

me ayant été fait, non par lui, mais par un huissier, sans 

pouvoir légal pour instrumenter à Paris en pareille ma-

Çette demande fut repoussée par un jugement du Tri-
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COUR ROYALE DE LYON (1" chambre). 

Présidence de M. Rieussec. 

Audience du 9 mai. 

Lorsque, après avoir stipulé qu'ils adoptent, pour base de 
leur union, le régime de la communauté de tous leurs biens 
présens et à venir, tel qu'il est établi par l'article 1 526 du 
Code civil, les époux déclarent que, comme condition de 
cette communauté, conformément aux articles 1520 et sui-
vant du même Code, lors du décès du premier mourant, la 
totalité des biens de la communauté appartiendra à son 
conjoint survivant, les héritiers de l'époux prêdécédé sont-ils 
en droit de faire la reprise des apports et capitaux pro 
venant de leur auteur ? (Rés. afF.) 

29 mars 1833, devant M* Raymond, notaire, mariage 

entre Louis Danguin, cultivateur, demeurant à Ternant, 

canion de Bois-d'Oingt, fils majeur de défunt François 

Danguin, et de vivante Jeanne Montesuy ; et demoiselle 

Hélène Morand, fille naturelle de parens inconnus, ma-
jeure. 

» Les époux déclarent qu'ils adoptent pour base de leur 
union le régime de la communauté de tous leurs biens pré-
sens et avenir, tel qu'il est établi par le Code civil, article 
1520, et néanmoins avec les modifications ci-après expri-
mées : 

• 1° Que les dettes actuelles et personnelles des futurs 
époux demeureront à la charge de celui des deux qui les au-
ra contractées, et ne regarderont point la communauté; 

» 2° En outre, comme condition de cette communauté, 
conformément aux articles 1520 et suivans du Code civil, que 
lors du décès du premier mourant, la totalité des biens de 
la communauté appartiendra à son conjoint survivant, sans 
que ce dernier puisse être assujéti à fournir cautionne-
ment. 

» En faveur de ce mariage, la future épouse se constitue 
en dot, de son chef, et comme provenant de ses économies, 
la somme de 4,450 francs, savoir : 4,200 francs eu argent, et 
250 francs en la valeur de son trousseau. 

De laquelle constitution le futur consent à demeurer 
chargé par le fait seul de la célébration civile du présent ma-
riage, laquelle tiendra lieu de reconnaissance. 

» Le futur époux aura , conformément à la foi , la régie , 
perception et administration de tous les biens présens et à 
venir de la future épouse; la faculté de passer quittance ou 
reconnaissance de tout ce qu'il recevra d'elle ou pour elle. 

Le futur a déclaré ne posséder aucune valeur mobilière; 
mais il possédait des immeubles provenant d'un partage an-
ticipé fait entre leurs enfans par François Danguin et Jeanne 
Montesuy, ses père et mère. » 

30 août 1834, décès de Louis Danguin, sans enfans. 

Ses héritiers de droit sont sa mère et des frères et 

soeurs. 

Hélène Morand, sa veuve, se met en possession des im-

meubles et valeurs mobilières composant, suivant elle, la 

communauté universelle dont l'attribution avait été faite 

au survivant des époux par le contrat de mariage précité 

Elle contracte un second mariage avec le sieur Sivy. 

2 octobre 1843, demande par les frères et soeurs de 

Louis Danguin (sa mère venait de décéder) à Hélène Mo 

rand et à son second mari, eu délaissement de tous les 

biens immeubles appartenant à Louis Danguin à l'époque 

de son mariage. 

Ils motivent cette demande sur la disposition de Parti 

cle 1525 du Code civil, qui, dans le cas d'attribution au 

survivant des époux de la totalité de la communauté, ac-

corde aux héritiers de l'autre époux la reprise des ap^ 

ports et capitaux tombés dans la communauté du chef de 
leur auteur. 

19 juillet 1844, jugement du Tribunal civil de Ville-

franche, qui accueille cetto demande. 

t Considérant, porte ce jugement, que Louis Danguin et 
Hélène Morand, en réglant les conditions civiles de leur nia-

union le régime de la communauté de tous leurs biens pré 
sens et avenir, tel qu'il est établi par l'article 1525 du Code 
civil, mais sous ces deux modifications expresses : 

» 1° Que les dettes actuelles et personnelles des futurs 
époux demeureraient à la charge de celui des deux qui les 
aurait contractées, et 'ne regarderaient point la communauté ; 

» 2° Comme condition de cette communauté, et confor 
mément aux dispositions des articles 1520 et suivans du Co-
de civil, que, lors de sa dissolution arrivée par le décès de 
l'un d'eux, la totalité des biens la composant appartiendrait 
au conjoint survivant , sans que ce dernier fût assujéti à 
donner caution ; 

» Considérant que, de ces stipulations expresses des con-
tractans il résulte évidemment que leur intention a été de 
soumettre aux dispositions de l'article 1525 du Code civil 
l'ovantage attributif au survivant d'entre eux, de la totalité 
de leur communauté universelle; 

« Que dès lors, ce dernier, pour recueillir le bénéfice de 
cet avantage, doit supporter, d'un autre côté, de la part des 
héritiers du conjoint prédécédé, la reprise des apports et ca-
pitaux tombés dans la communauté du chef de leur auteur; 

» Considérant qu'il résulte des observations auxquelles 
donne lieu, au Tribunal, la disposition précitée de l'article 
1525, que par ces mots : Apports et capitaux tombés dans la 
communauté du chef de leur auteur, on doit entendre non 
seulement les meubles et immeubles que l'époux décédé pos-
sédait au moment du mariage, mais encore tous ceux qui lui 
sont échus pendant sa durée, par succession ou autrement, et 
qui sont entrés ou tombés dans cette même communauté; 

» Qu'ainsi, dans l'espèce, les demandeurs sont bien fondés 
à exercer la reprise de tous les apports et capitaux entrés ou 
tombés du chef de Louis Danguin, leui frère et beau-frère 
dans la communauté uuiverselle qui a existé entre lui e 
Hélène Morand, aujourd'hui femme Savy.,. » 

Les mariés Savy ont émis appel de ce jugement. 

Après avoir entendu M' Perras, pour les appelant, et 

M c
 Roche pour les intimés, la Cour a rendu l'arrêt sui-

vant : 

i Attendu qu'en soumettant leur union conjugale à la dis-
position de l'article 1526 du Code civil, le sieur Danguin et 
la demoiselle Morand l'ont immédiatement modifiée par celle 
des articles 1520 et suivans du même Code; 

» Que si l'article 1520 établit en principe général que la 
totalité de la communauté peut être attribuée, par le con-
trat, à l'un des époux, les articles 1524 et 1525 déterminent 
ensuite l'étendue et les effets de ce principe, de même que les 
articles 1521, 1522 et 1523 règlent les effets des deux pre-
mières hypothèses également posées par l'article 1520; 

» Adoptant, au surplus, les motifs qui ont déterminé les 
premiers juges, la Cour met l'appel au néant, ordonne aue 
le jugement dont est appe! sortira son plein et entier eft'at; 
condamne les appelans à l'amende et aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Mary, conseiller. — Suite de l'audience 

du 24 mai. (Voir la Gazette des Tribunaux du 25 ) 

AFFAIRE SERVIENT. DUEL. 

A la reprise de l'audience, M. l'avocat- général Blanche 

a la parole pour son réquisitoire. Il commence ainsi : 

Messieurs les jurés, deux jeunes gens travaillaient à deve-
nir des hommes utiles à leur pays, à leurs familles; l'un 
d'eux, livré à l'étude des sciences médicales, était devenu la 
joie, la consolation de sa mère et de son aïeul ; l'autre, élève 
d'une école dont l'illustration est une des gloires de la Fran-
ce, occupait parmi ses condisciples un poste honorable. Au-
jourd'hui le premier n'est plus qu'un cadavre; le second est 
assis sur le banc des assises. Pourquoi cet appareil de jus-
tice? Pourquoi?... Pour une femme perdue, pour une lettre. 

Parcourons ensemble, Messieurs, les faits de cette déplora-
ble affaire, et demandons-nous si la cause justifie le désastre. 

M. l'avocat-général entre alors dans l'examen des faits du 
procès, et cherche à établir que s'il y a eu quelque mouve-
ment de vivacité de l'infortuné Delavarde, il eût dépendu 
de Servient que le duel n'eût pas lieu. Le suivant, depuis le 
moment où il a reçu la lettre jusqu'au moment où le duel 
va se consommer, il le montre comme l'ayant toujours voulu, 
et comme ayant toujours eu la pensée criminelle de tuer De-
lavarde. 

Ou a fait de grands efforts, dit ensuite M. l'avocat-général, 
pour essayer d'établir que Servient connaissait peu l'épée. 
Mon Dieu ! l'un était bien plus inexpérimenté que l'autre. 
Ainsi, au moment du combat, c'est Servient qui fait remar-
quer à Delavarde qu'il n'a pas relevé le casse-pointe de. son 
épée. 

Après avoir entretenu messieurs les jurés d'une poursuite 
correctionnelle dirigée, dans te courant de l'année 1844, con-
tre le malheureux Delavarde, M. l'avocat-général continue 
ainsi : 

Maintenant, nous nous demanderons, Messieurs, quels 
pourraient être les moyens de justification que la défense 
pourrait présenter. Cherchera-t-on à justifier le duel par des 
considérations étrangères aux faits de la cause? Le duel a été 
réprouvé de tout temps ; il est réprouvé par la morale, par la 
religion, et puni par la loi du pays. Que, si l'on soutient la 
thèse que la loi française n'atteint pas te duel , nous la dis-
cuterons. 

Peut-être votre conscience vous dit-elle en ce moment que 
l'accusé ne pourrait être justifié que par une seule considé-
ration, par l'intérêt qu'il inspire. Vous avez entendu M. le 
général Boileau vous parler des bons antécédens de ce jeune 
nomme ; mais les bons antécédens ne peuvent justifier un 
crime. Cependant, Messieurs, quand vous aurez fait justice , 
vous ferez la part de l'humanité. Nous ne vous deman-
dons pas une condamnation terrible contre ce jeune homme, 
la gloire et l'espérance de sa famille. Faites seulement justice, 
nous vous le demandons, et vous accomplirez votre devoir, 
parce que vous avez juré de remplir votre mission en hom-
mes probes et libres. 

M. le président : La parole est au défenseur de l'ac-
cusé. 

M° Liouville s'exprime ainsi : 

Ce n'est pas seulement comme avocat que je me présente 
devant vous. Un lien plus fort encore que celui d'un patronage 
ordinaire m'unit à l'accusé. Servient est l'élève démon frère, 
professeur à l'Ecole polyiechuique, et, après le malheureux 
événement qui l 'amène ici, c'est à son professeur qu'il est allé 
demander secours et protection. Le professeur n'a pas man 
qué à cet appel. Mais ne pouvant lui-même s'acquitter de ce 
devoir, il est venu^àrtfSrJ^^^ dit : « Prends cet office, 
remplis-le à ma/ffi^;^pls(goT^défenseur, son soutien, son 
ami, son profesae^iliHi C«te mission nacrée, je l'ai ac-

Ainsi, 
est son patronage qui 

va se continuer" devant vous. C'est le professeur qui vient 
défendre son élève, comme un père défendrait son fils. C est 
à ce titre que je vous demande l'acquittement de Servient, et 
j'ose te dire, jamais homme ne le mérita mieux. 

Qu'est-ce donc, en effet, que l'accusé? Est-ce un de ces 
spadassins qui font du duel une habitude, une profession, 
une spéculation? Non, c'est sa première affaire, et j espère, 
grâces à Dieu, que ce sera la dernière. Est-ce un de ces nom-
mes qui ont acquis dans l'escrime une habileté funeste? Non, 
à peine en a-t-il pendant six*mois reçu les leçons! Est-ce un 
de ces libertins oisifs qui font leurs études dans les mauvais 
lieux, les billards, les estaminets? Non, c'est l'un des hommes 
les plus laborieux que vous puissiez connaître. Est-ce enfin 
un de ces hommes emportés qui se sont fait de la colère un 
tempérament, des querelles une nécessité quotidienne? Non, 
il est signalé comme l'un des élèves les plus doux. 

C'est quelque chose, c'est beaucoup. Eh bien ! c'est moins 
encore que ce que je vais vous dire. L'Ecole ne s'ouvre qu'à 
des intelligences d'élite; c'est le concours qui les y appelle. 
Or, et bien heureusement pour la liberté du monde, l'intelli-
gence et la fortune n'habitent pas toujours ensemble. Plu-
sieurs, un grand nombre même n'ont pas toujours les moyens 
de payer les pensions assez fortes qu'exige le gouvernement. 
Eh bien ! voici ce qu'a imaginé l'ingénieuse confraternité de 
ces élèves, l'espoir de la France, l'honneur de nos écoles. Au 
jour fixé, au jour du paiement, une main invisible dépose 
l'argent nécessaire. L'élève qui s'est endormi pauvre se réveille 
riche, et c'est ainsi que l'amitié répare au profit de l'intelli-
gence les torts de la fortune. 

A côté de ces jeunes gens que le sort a frappés, se trou-
vent de vieux soldats mutilés au champ d'honneur, qui ont 
vieilli à l'ombre glorieuse de nos drapeaux. A ces débris de 
nos armées, la vaillante jeunesse qui peuple l'Ecole donne 
aussi d'abondans secours, et c'est une main non moins dis-
crète qui les répartit. Pour faire ces distributions charitables, 
on choisit ordinairement i'élève le plus estimable, le plus es-
timé, car il ne rend pas de compte. Eh bien ! Messieurs, Ser-
vient est si haut placé dans l'estime de ses camarades, que, 
d'une voix unanime, le choix est tombé sur lui, de telle sor-
te qu'à ses ga'ons il joint le titre d'aumônier de l'Ecole. 

Tel est, Messieurs, celui qui comparaît aujourd'hui devant 
Vous sous l'accusation du crime d'assassinat. 

M. le président : Pardon, je suis obligé de vous interrom-
pre, il ne s'agit pas d'assassinat. 

Une discussion s'établit alors entre le défenseur, M. le pré-
sident et M. l'avocat-général sur l'intitulé de l'accusation, et 
il en résulte que si Servient n'est point accusé d'assassinat, 
il l'est au moins de meurtre, d'après la loi elle-même, et noa 
simplement de coups et blessures. 

M» Liouville continue ensuite sa plaidoirie : 
Jeté sur le pavé de Paris, dit-il, par l'ordonnance du licen-

ciement, ne pouvant se rendre dans sa famille, puisque sa 
mère demeure à plus de deux mille lieues, Servient recher-
cha ses amis; il en vit un dont la maîtresse connaissait une 
femme connue sous le nom d'Albine Labbe. Servient la vit 
en compagnie de l'autre. Il eut te malheur de la plaisanter, 
sans qu'elle pût toutefois s'en fâcher. Elle voulut s'en venger 
cependant : elle supposa une lettre à elle adressée, l'attribua 
à Servient: de là, le duel. 

Après avoir rappelé la mission dont les témoins de ce duel 
ont été investis, le défenseur raconte tout ce qui s'est passé 
avant et au moment de ce duel, et , selon lui, c'est moins 
Servient qui a tué son adversaire, que celui-ci qui s'est en-

( ferré lui-même en se précipitant sur l'accusé. Sms doute il 
y a là, ajoute M» Liouville, un grand malheur, un malheur 
énorme. Mais, pour cela, doit-on considérer Servient comme 
coupable d'un meurtre ? Telle est la question; en d'autres 
termes, que doit-on entendre par te mot coupable ? 11 faut, 
pour déterminer le sens de ce mot, non constater un fait ma-
tériel, mais apprécier l'intention, la moralité de l'action. Si 
Servient n'a fait que défendre sa vie, son honneur, il est évi-
dent qu'il ne peut y avoir crime. La déloyauté seule dans le 
combat pourrait être de nature à entraîner une condamna-
tion. Non seulement c'est l'avis des Cours d'assises, mais c'est 
aussi l'avis de la Cour de cassation. (Voir arrêts des 22 
juin 1857, 15 décembre 1837.) C'est également celui de M. 
le procureur-général Dupin, qui disait en 1838 : « Notre lé-
gislation (sur le duel) est combinée de telle manière, que les 
jurés et les juges peuvent graduer les déclarations et les pei-
nes depuis la peine de mon jusqu'à un acquittement complet.» 

M" Liouville s'attache ensuite à démontrer qu'il n'y a eu 
rien que de loyal dans ce combat de la part de l'accusé, et 
pense que le verdict du jury doit être un verdict d'acquitte-
ment, comme tous ceux qui ont été rendus par les jurys de-
vant lesquels se sont présentées des affaires de duel; et pour 
prouver que les jurys ont toujours acquitté en de semblables 
circonstances, M0 Liouville produit un résumé des statisti-
ques criminelles. 

Pourquoi, Messieurs, continue le défenseur, tous les jurys 
qui vous ont précéié ont-ils acquitté, et pourquoi devez-vous 
en faire autant? Le voici : c'est que , pour apprécier la mo-
ralité des actions humaines , il faut tenir compte des idées 
qui régissent la société. Les idées d'un homme, en effet, ne 
lui appartiennent pas exclusivement, ne viennent pas de lui, 
ou du moins ne viennent pas de lui seul. Il les emprunte en 
presque totalité à la société au milieu de laquelle il vit. Il 
les reçoit sans s'en douter. Or, s'il est de règle généralement 
adoptée que le duel loyal n'est pas un crime, que le duel dé-
'oyal est seul criminel, comment punir Servient d'avoir agi 
comme tout le monde? 

L'histoire législative du duel est en effet une partie de no-
tre histoire nationale. Il prenait place autrefois parmi les 
institutions politiques et judiciaires. On le croyait empreint 
d'une sorte de caractère divin. On l'appelait le jugement de 
Dieu. Il ne s'attaquait pas seulement aux plaideurs; il pre-
nait aussi te juge sur son siégs, et c'était en lui jetant le gant 
qu'on appelait de sa sentence. L'Eglise elle-même avait des 
champions qui combattaient pour elle. 

Restreint d'abord par saint Louis, chassé ensuite des Tri-
bunaux, le duel se. réfugia dans les Mœurs. Il constitua une 
habitude si universelle, si invétérée, que, malgré les lois de 
Richelieu et de Louis XIV, un homme qui refusait un duel 
était déshonoré, et jusqu 'à ta révolution française il exista un 
Tribunal du point d honneur, avec ses conseillers, secrétai-
res, greffier, qui réglaient ces combats. De nos jours mêmes, 
un homme qui, dans certaines circonstances, refuse de croi-
ser te fer est un homme déshonoré. Eh bien : c'est dans cette 
société que Sarvient a puisé sesopinions, les motifs détermi-
nans de sa conduite; c'est elle qui lui a dit qu'un homme in-
sulté doit demander réparation, qu'un duel loyal n'est pas 
un crime. Ses opinions ont pu être erronées. Cependant je 
trouve sous ma main uneautorilé qui a bien quelque poids. 
Ou peut ne pas adopter les opinions politiques de M. te mi-
nistre des affaires étrangères, on peut ne pas aimer sa per-
sonne et son caractère, maison ne peut lui refuser une grande 
hauteur d'esprit, un grand talent, et surtout un violent 
amour pour la paix. 

0-, voici comment le Journal des Débals (numéro du 15 
avril 1845) rapporte ce que M. Guizot a dit en plein bureau 
de la Chambre sur le duel, il y a un mois à peine : « M. Gui-
ML en répondant à l'assertion d an des membres du bureau, 
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qui qualifiait le duel de préjugé, a dit, qu'à son avis, le duel, 
loin d'être un préjugé, est plutôt la cause du perfectionne-
ment de nos mœurs, et que la société a certains sentimens et 
certains intérêts qui ne sauraient être protégés que par le 
duel, bien entendu à condition que la justice intervienne tou-
jours dans l'appréciation des motifs du duel et de la manière 
dont il s'est passé. » 

Je viens de vous parler de ceux qui parlent; que dirai-je 
de ceux qui agissent, agissent impunément en plein jour sous 
la protection des lois? Vous savez quelle est l'influence de 
l'exemple ; je ne parle pas des exemples donnés par des ci-
toyens obscurs : il y en a par milliers. Je vais les prendre 
plus haut. Je les demande à la législature ; je ne rappelle 
que les plus célèbres. Prenons d'abord la plus brillante de 
toutes nos assemblées, la plus sage, la mieux réglée. Nous 

, voyons, dans l'Assemblée nationale, Barnave se mesurer avec 
Cazalès, et l'épée de Charles Lameth rencontrer celle du duc 
de Castries. 

Sous la Restauration, le général Foy s'est battu avec M. de 
Cordoue. Ces duels ont été purs de sang versé. Mais depuis 
la révolution de 1850, le législateur Emile de Girardin n'a-t-
il pas tué Carrel; le législateur Lacrosse, blessé par Granier 
de Cassagnac, et celui qui depuis fut le vainqueur d'Isly 
n'a-t-il pas tué son collègue Dulong! Voilà les exemples que 
Servient areçus. Le punira -t-on de les avoirimités? Et, à côté 
de lui, en même temps que lui, depuis son duel, n'y en a-t-il 
pas eu d'autres parmi ceux qui nous donnent des lois! Je 
n'entends dénoncer personne, et les faits sont assez publics 
pour que j'en parle. Personne n'ignore que M. le duc d'Uzès 
q. percé le marquis de Calvière d'un coupd'épée, et que dans 
le duel de MM. de Rovigo et Perregaux, M. le prince de la 
Moskowa, M. d'Althon et M. le général Lagrange, trois pairs de 
France, étaient témoins. loi ce n'est pas l'exemple seul dont 
je puis parler; c'est l'impunité!... Comment se fait-il que 
les uns languissent dans les prisons, y perdent leur état, leur 
santé, passent à la Cour d'assises, y soient exposés à subir 
des peines infamantes, tandis que les autres, libres et tran-
quilles, vaquent.à leurs affaires, siègent au Parlement, et con-
courent à la confection des loisj? En sommes- nous encore à 
ce que disait le vieil Anacharsis : « Les lois sont des toiles 
d'araignée, où les mouches se prennent, mais que traversent 
les oiseaux. » 

Examinant alors les motifs de l'action de Servient, M e 

Liouville dit que s'il y a de la part de ce jeune homme cul-
pabilité, cette culpabilité doit s'étendre aux témoins, car ce 
sont eux qui ont décidé le combat. Pourquoi donc ont-ils été 
innocentés ? Il rappelle à Messieurs les jurés que déjà deux 
fois la justice a aussi innocenté l'accusé, que la législature 
l'innocente également, la proposition de MM. Dozan et Tail-
landier ayant été repoussée, par la raison que le duel pouvait 
être nécessaire en certains cas, et qu'enfin; un duel a été au-
torisé à Metz entre deux sous-officiers d'artillerie. M8 Liou-
ville trace ensuite le tableau des souffrances endurées depuis 
huit mois par l'accusé dont l'avenir est maintenant presque 
perdu, et termine ainsi : 

Effacez, Messieurs, par votre verdict, effacez autant que 
•vous le pourrez le souvenir de ce que ce malheureux jeune 
homme a subi ! Je n'ose pas le réclamer de vous au nom de 
l'Ecole, qui peut-être ne le reverra plus. Mais je le réclame 
au nom de tousses camarades, au nom de tousses professeurs 
■dont je puis me dire ici le représentant, l'organe. Rendez-
leur cet élève, rendez-leur cet ami,;et qn'il me soit permis de 
le réclamer encore au nom de sa mère, de sa mère, Mes-
sieurs, dont il est le soutien ! Veuve depuis dix années, elle 
a vu, il y a deux ans à peine, sa maison renversée, ses pro-
priétés détruites par le tremblement de terre qui a boule-
versé la Guadeloupe; et c'est au milieu des ruines encore 
fumantes de son pays qu'elle a appris l'arrestation de son 
fils, le danger dont il était menacé, à 2.000 lieues de lui, sans 
qu'elle puisse l'embrasser, le serrer sur son cœur, le conso-
ler; sans que ses larmes, sa douleur puissent s'épancher de-
vant vous, sans que ses mains suppliantes puissent vous de-
mander sa grâce. Un seul espoir la soutient, elle s'est dit : 
Mon fils est innocent; il ne sera pas condamné comme un 
assassin, car il est devant un jury français. Vous ferez en 
sorte, Messieurs, que cet espoir ne soit pas démenti, et qu'un 
second malheur ne s'ajoute pas au premier. 

Après le résumé de M. le président, MM. les jurés se 

retirent dans la salle de leurs délibérations, d'où ils revien-

nent une demi-heure après rapportant un verdict de non-

culpabilité. 

En conséquence, M. le président ordonne que l'accusé 

soit immédiatement mis en liberté. 

L'audience est levée à onze heures. 

lui déclara qu'elle était enceinte, et pratiqua néanmoins 

une saignée au pied sur l'autorisation d'un médecin. La 

femme Baillet lui proposa alors de la débarrasser de l'en-

fant dont elle allait accoucher, et sur le refus de cette 

femme, elle insista en disant : « Vous ne risquerez rien, 

c'est M. le maire qui est le père de l'enfant. Il vous don-

nera un certificat avec lequel on ne vous recherchera en 

rien. » Sur cette assurance, et moyennant la somme de 

200 francs qui lui fut promise, la veuve Villedieu se char-

gea d'enlever l'enfant, et il fut convenu qu'on irait la pré-

venir quand la femme Baillet serait sur le point d'accou-

cher. Le même jour, cellè-ci demanda au sieur Corbe le 

certificat pour l'accoucheuse ; il se borna à lui répondre : 

« Tu n'es pas près d'accoucher, tu n'en as pas encore 

besoin. » 

Enfin, le samedi 29 mars, la femme Baillet, surprise 

par les douleurs de l'enfantement, envoya chercher la 

veuve Villedieu ; mais, avant l'arrivée de cette femme, 

elle mit au monde un enfant du sexe féminin, vivant, via-

ble et bien conformé. Aussitôt, sur la recommandation 

de la mère, la femme Pouicheval, sa sœur, alla trouver le 

sieur Corbe, lui fit part de l'accouchement, et lui deman-

da l'autorisation par écrit de faire enlever l'enfant par la 

veuve Villedieu. Corbe s'empressa d'aller rédiger cette 

autorisation, et vint lui-même l'apporter à la femme Poui-

cheval ; elle était ainsi conçue : « Permis à la dame Vil-

ledieu, sage-femme, sur la demande qu'elle nous en a 

faite, de déposer dans un hospice à ce destiné, pour y 

être soigné et élevé, un enfant du sexe féminin, de père 

inconnu, et d'une femme qu'elle nous a dit avoir accouché 

dans cette commune, à charge à ladite dame Villedieu de 

nous représenter le certificat en due forme du dépôt de 

cet enfant. —Pleine-Fougères, le 29 mars 1845 »Du reste, 

la naissance de cet enfant ne fut pas inscrite sur les re-

gistres de l'état civil. 

Aussitôt que la veuve Villedieu fut arrivée chez la fem-

me Baillet, on lui remit ce permis, une somme de200fr., 

et on la pressa de repartir sur-le-champ avec l'enfant 

dont les cris pouvaient être entendus. Ou ne prit même 

pas le temps de le vêtir ; on le roula seulement dans un 

torchon, et il fut ainsi placé dans le tablier de la sage-

femme qui le couvrit de son manteau, et l'emporta ainsi 

à Pontorson. 

Aucune recommandation ne lui fut faite ni pour les 

soins à lui donner, ni pour le lieu où il serait déposé : la 

seule chose essentielle était de s'en débarrasser au plus 

vite, et d'effacer jusqu'aux traces de son existence. La 

mère* ajouta seulement, et ce mot révèle ses désirs im-

pies, « qu'il fallait lui faire un bel enterrement, s'il mou-

rait. » 

Arrivée à Pontorson, la veuve Villedieu le- couvrit de 

quelques vêtemens en lambeaux, le fit baptiser comme en-

fant trouvé sous les prénoms de Marie-Louise, et l'em-

porta la nuit suivante à Avranches, où elle le déposa, à 

cinq heures du matin, à la porte de l'hospice, les mem-

bres glacés par le froid, dans un état de faiblesse extrême 

Marchand, qui est au fond de l'auditoire, est appelé. Il 

est entendu en vertu du pouvoir discrétionnaire, et rap-
porte un fait assez peu précis, duquel il ne paraît rien 

résulter de grave contre l'accusé. 

M* Denis, défenseur de la femme Baillet, demande à M. 

Marchand quelle est l'opinion du pays sur la femme Bail-

let, indépendamment de sa liaison avec Corbe. 

Le témoin : Je ne l'ai jamais entendue blâmer que par 

rapport à M. Corbe ; on disait : « Il n'est pas possible que 

M. le maire passe là tant de temps à boire... bien sûr il 

y fait autre chose... » 

M. Orvain, boucher, dépose des relations d'abord niées, 

et maintenant avouées par l'accusé principal. —M. le pré-

sident lui demande, en outre, s'il a entendu dire que la 

femme Baillet fût accouchée.—R. Dam ! je ne l'ai entendu 

dire qu'après. (Rires.) 

M. Guillou, huissier et membre du -conseil municipal, 

dépose du fait des 2,300 fr. détournés par Corbe. Le té-

moin ne fut pas persuadé, dit-il, par les raisons que 

Corbe donna daus le conseil municipal ; cependant 

le couseil prit plus tard une délibération qui exprima le 

regret du premier blâme formulé contre le maire. 

Un juré : Le témoin sait-il que l'accusé a fait une 

avance de 2,000 fr. à la commune, pour l'achat d'un ter-

rain dont elle avait un urgent besoin, et qui lui était très-

favorable? — R. Je crois que oui. 

La femme Lambert témoigne des faits aujourd'hui 

avoués par les accusés. 

M. Fleury, docteur-médecin, a été consulté par la fem-

me Baillet, qui lui a demandé les moyens de faire dis-

paraître des symptômes qui l'inquiétaient. 

M. l'avocat-général : Pourriez-vous nous dire ce que 

c'est que la Médecine du Couronnetl 

Le témoin : C'est une femme qui a habité un petit 

village de ce nom, sur la route do Dol. Elle traite toutes 

les personnes qui se présentent chez elle. 

Le témoin ajoute que la femme Baillet ne lui a pas 

paru avoir pris de substances abortives, et motive son 

opinion sur les diagnostics. 

M. Hardy, docteur-médecin, dépose de faits analogues. 

Consulté par la femme Baillet, il a autorisé une saignée 

au pied, quoiqu'il crût à la grossesse, mais parce qu'il 

ne voyait à cette saignée aucun inconvénient. M. Hardy 

donne en outre de bons renseignemens sur la prudence 

de la femme Villedieu comme sage-femme, bien qu'elle 

ne soit pas munie de diplôme. 

Après diverses interpellations adressées par M. le pré-

sident aux accusés, l'audience est renvoyée au lende-
main. 

Après avoir entendu le réquisitoire et les plaidoiries, 

le jury a rendu un verdict négatif sur toutes les ques-

tions. En conséquence, les accusés ont été acquittés. 

les qu il a distribuées dans son château le 1" novemW 
daus les circonstances que la déposition des témoin*
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COUR D'ASSISES D'ILLE-ET-VILAINE. 

Présidence de M. Fenigan. 

Audience du 18 mat. 

SUPPRESSION D'ENFANT. — TROIS ACCUSÉS. — ACCUSATION CONTRE 

UN MAIRE. 

Une affaire d'une nature très grave amène trois accusés 

sur le banc de la Cour d'assises. Il s'agit du crime de 

suppression d'enfant. Les accusés sont : Jeanne Coursin, 
■veuve Villedieu; Emilie Tardif, femme Baillet; et Jean-

Marie Corbe, maire et suppléant du juge de paix de Plei-

ne-Fougères. La veuve Villedieu est en outre prévenue 

d'avoir, par négligence ou imprudence, commis un ho-

micide involontaire sur la personne dudit enfant, ou d'a-

voir involontairement causé sa mort. 

Voici les faits : 

Il y a huit ans, le sieur Baillet et Emilie Tardif, sa fem-

me, qui demeuraient alors à Saint-James-de-Pontorson, 

ne pouvant plus vivre ensemble par suite de leurs discus-

sions continuelles, se séparèrent volontairement ; la mari 

resta en Normandie, où il demeure encore ; sa femme, qui 

depuis cette époque n'a eu aucune relation avec lui, vint 

se fixer à Pleine-Fougères, lieu de sa naissance et de la 

résidence de sa famille. 

Pour subvenir à son existence et à celle de deux enfans 

qu'elle avait de son mariage, elle ouvrit un café dans une 

maison qui touche à celle de la femme Pouicheval, sa sœur. 

Une liaison qui ne tarda pas à être connue de tous s'éta-

blit entre elle et le sieur Jean-Marie Corbe, homme marié, 

père de famille, né et demeurant comme elle à Pleine-

Fougères, où il a d'abord été notaire, p ;is maire de la 

commune et suppléant du juge de paix. On l'avait vu fré-

quenter habituellement le café de la femme Baillet, s'in-

troduire chez elle à des heures indues, y rester assez tard 

dans la nuit, et en sortir avec précaution de peur d'être 

aperçu. Vers la fin de 1844, la femme Baillet se trouva 

enceinte, et n'eut plus d'autre pensée que de cacher sa 

position à tous les regards et d'en faire disparaître les tra-

ces. Elle prévint le sieur Corbe, et tous deux cherchèrent 

le moyen d'obtenir un avortement à l'aide de drogues 

fournies par la femme Boursin, de Dol, dite la Médecine de 

Couronnet, chez laquelle Corbe descend toujours, et avec 

qui il a eu un entretien secret au commencement de fé-

vrier dernier. 

Il paraît certain que depuis cette époque la femme 

Baillet a pris, pour supprimer sa grossesse, des remèdes 

violens qui lui ont occasionné de graves indispositions, 

ont contrarié le développement naturel de son enfant, et 

l'ont fait accoucher avant terme. Dans ses souffrances, 

elle a appelé plusieurs hommes de l'art, à qui elle a soi-

gneusement caché son état et la cause de sa maladie, leur 

demandant toujours un traitement qui devait avoir pour 

effet d'anéantir le fruit de son inconduite. 

Dans les premiers jours de mars 1845, elle confia le 

secret de sa grossesse à la femme James, commissionnaire 

de la mairie de Pleine-Fougères, et la chargea d'aller 

trouver la veuve Villedieu, qui exerce illégalement la pro-

fession de sage-femme à Pontorson, pour obtenir d'elle 

des remèdes capables de procurer l'avortement. Cette pro-

position ayant été repoussée, la femme Baillet appela au-

près d'elle, le 15 mars, la veuve Villedieu, qui la visita, 

et n'ayant plus qu'un peu de vie, 

La religieuse qui en fut chargée crut reconnaître qu'il 

était venu à terme, mais qu'on ne lui avait pas donné d'a-

limens, et que des circonstances antérieures à sa nais-

sance avaient mis obstacle à son développement. Les 

soins qui lui furent prodigués ne purent prolonger son 

existence que de quelques heures : à neuf heures du ma-

tin, il avait cessé de vivre. 

C'est en conséquence de ces faits que les accusés sont 

renvoyés devant la Conr d'assises : la femme Villedieu, 

comme incriminée de suppression d'enfant ; la femme 

Baillet, de complicité de ce crime, en provoquant à le 

commettre ; enfin, le sieur Corbe, de suppression d'enfant, 

et, en tous cas, accusé de s'être rendu complice de ce 

même crime, d'abord en fournissant un moyen de le 

commettre, ensuite en assistant son auteur dans les faits 

quid'ont préparé ou facilité. 

Les accusés sont introduits. Corbe est un homme 

qui a l'air jeune encore ; sa mise est soignée, sans avoir 

rien de recherché. La femme Baillet, souffrante encore 

d'une jaunisse qui a dû être le résultat de ses douleurs 

physiques, a une assez jolie figure ; elle semble en proie à 

une vive agitation. La veuve Villedieu, représentée par 

les faits à sa charge comme une vieille sorcière, est loin 

d'avoir l'air cruel et méchant. C'est ,au premier aspect, une 
bonne vieille femme de 60 à 65 ans. 

M. l'avocat-général Massabiau est assis au siège du mi-

nistère public. Au banc des avocats sont M" Méaulle, De-

nis et Jouin. 

Le premier témoin, M. Forêt, receveur municipal de 

Pleine-Fougères, répond aux premières questions de 

M. le président ne rien savoir des faits reprochés aux ac-
cusés. 

M. l'avocat-général : Je vous ai fait citer, monsieur, 

afin que vous nous disiez quelle opinion vous avez de la 
moralité de l'accusé Corbe. 

M. Forêt répond qu'il est loin de donner son estime à 

l'ex-maire de Pleine-Fougères; et pressé d'exposer les 

motifs de cette opinion , il dépose que , prévenu par son 

prédécesseur d'avoir à se défier de Corbe comme 

maire, il se tint sur ses gardes, et ne tarda pas à s'aper-

cevoir que fréquemment des mandats de paiement , ac-

quittés par des individus qui ne savaient faire que des 

croix, ou relatifs à des dépenses peu authentiques, étaient 

présentés par le maire. Il apprit , en outre , en rendant 

les comptes de son prédécesseur, q'ue 2,300 francs avaient 

ainsi été touchés par le sieur. Corbe , à l'aide d'états de 

dépenses simulées pour réparations à l'église. Ce fait , 

rapporté au conseil municipal par le receveur , le maire 

n'eut aucunes bonnes raisons à donner pour l'expliquer. 

Le témoin , sur l'interpellation de M. le président , dé> 

pose de quelques autres faits qui précisent encore ses as-

sertions. 

M. le président : Corbe, comment expliquez -vous cette 

imputation? — R. Le conseil avait voté 4,300 francs 

pour réparations à l'église ; le receveur municipal, qui est 

mort depuis, me dit que l'année allait s'écouler, et que si 

on n'employait pas ces fonds, il faudrait obtenir un re-

port sur l'année suivante. Il fit, à ce qu'il paraît, des man-

dats, et toucha une somme de 2,300 francs qu'il m'ap-

porta. Quand on m'en parla au conseil, je dis que l'argent 

était chez moi. Des approvisionnemens étaient faits, et les 

fonds touchés en assuraient le paiement. 

Le témoin : Ces approvisionnemens provenaient de 

dons faits à la fabrique, et non de fournitures à payer. 

Cette déposition donne lieu à un débat assez long entre 
le témoin et l'accusé. 

D. Connaissiez -vous les rapports de l'accusé avec la 

femme Baillet ? — R. Personnellement, non ; mais plus 

de cinquante personnes me l'ont dit. 

L'accusé : Je ne nie plus ce fait : il est malheureuse-

ment vrai. (Vive sensation.) 

M' Méaulle, au témoin : Les pièces incriminées, et 

dont vous avez parlé, n'ont-elles pas été adressées à la 

préfecture d'Ule-et-Vilaine, et M. le préfet n'a-t-il pas, 

après appréciation de ces faits, de nouveau fait nommer 

M. Corbe maire de Pleine-Fougères ? Ne faut-il pas con-

clure de là que ces faits étaient au moins exagérés ? 

M. le président : Ou bien que Corbe a donné sans 

contradicteur des explications qui ont paru satisfaisantes? 

Dans le cours de sa déposition, M. Forêt, ayant déclaré 

avoir entendu rapporter à un sieur Marchand des actes 

d'improbité qu'aurait commis Corbe comme notaire, M. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ORLÉANS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. ) 

Présidence de M. Plasman, vice-président. 

| Audience du 24 mai. m 
LE COMTE- DE ROUAN-CHABOT. DISTRIBUTION DE MÉDAILLES 

NON AUTORÏSÉES A L'EFFIGIE DU DUC DE B3RDEAUX. 

Cette affaire, d'une importance très secondaire, avait 

réuni dans l'enceinte du Tribunal correctionnel quelques-

unes des notabilités du parti légitimiste. Nous remarquons 

entre autres M. le prince de Montmorency -Robecq et M. le 

duc de Lorges. Un petit nombre de dames assiste égale-

ment aux débats du procès dans des places réservées. 

M. le comte de Rohan-Chabot, prévenu, est défendu 

par M* Fontaine (d'Orléans), avocat du barreau de Parisj, 
assisté de M» Duchemin , avoué. 

M. le procureur du Roi Hyver occupe le siège du mi 
nistère public. 

A l'ouverture de l'audience ce magistrat requiert, en 

vertu d'un arrêt de la chambre des mises en accusation 

de la Cour royale d'Orléans, en date du 24 février der 

nier, lequel a renvoyé M. le comte de Rohan-Chabot de 

vant le Tribunal correctionnel d'Orléans, comme prévenu 

d'avoir, le 1" novembre dernier, distribué des médailles 

dont la publication n'avait pas été autorisée par le minis 

tre de l'intérieur ou par le préfet du département des 

Deux-Sèvres, lieu du domicile de M. de Rohan-Chabot, 

qu'il soit procédé à l'instruction et au jugement de cette 
affaire. 

M. le comte de Rohan-Chabot, interrogé par M. le pré-

sident, déclare s'appeler Louis-Charles-Philippe-Henry-

Gaspard de Rohan-Chabot, comte de Chabot, âgé de tren-

te-neuf ans, domicilié au château de la Forêt, près Brôs 

suire, département des Deux-Sèvres. 

Plusieurs témoins sont cités à la requête du ministère 
public. 

Le premier de ces témoins, le sieur Louis Avril, âgé de 

82 ans, fermier de M. de Chabot, déclare qu'il s'est ren-

du avec plusieurs personnes, le 1" novembre dernier, au 

château delà Forêt, pour offrir sescomplimens à Mme la 

comtesse de Chabot, dont ou célébrait la fête. M. de Cha-

bot, après avoir fait distribuer des rafraîchissemens et 

des gâteaux aux personnes qui étaient venues, remit à sept 

des assistans une petite médaille à l'effigie de Henri V en-, 

veloppée dans du papier. « J'ai eu, dit le témoin, le bon 
heur d'en avoir une. » 

L'une de ces médailles, qui est en bronze, est repré-

sentée au témoin. Il déclare qu'elle est semblable à celle 
qui lui avait été remise. 

M. le comte de Rohan-Chabot. interpellé sur l'identité 

des médailles, reconnaît le fait de la distribution, et que 

les médailles saisies sont les mêmes que celles qu'il a dis-
tribuées. 

M' Fontaine : M. de Chabot n'entendant contester ni 

le fait de la distribution, ni l'identité des médailles, le 

Tribunal pourrait supprimer la déposition des autres té-

moins, qui doit être absolument la même que celle qui 
vient d'être entendue. 

M. le président : Il importe pour la régularité des dé-

bats que ces témoins soient entendus. Le Tribunal ira ra-
pidement. 

Les témoins sont, en effet, successivement appelés. 

Leurs dépositions ne sont que la reproduction en des termes 

différens de celle du premier témoin. Tous ils déclarent 

qu'en leur remettant une médaille, M. de Chabot leur dit, 

sans indiquer ce que c'était que cette médaille : <c Tenez, 

voilà ce que je vous donne pour votre bon souvenir. » 

Quelques-uns ont pensé que la médaille qui leur était 

donnée était le portrait de M. le comte de Chabot. 

M. le procureur du Roi , au comte de Chabot, après la 

déposition des témoins : Combien, parmi les personnes 

qui viennent d'être entendues, y en a-t-il qui soient à 

votre service? — R. Une seule; les autres ne sont pas 

même employées par moi comme ouvriers. 

M. le procureur du Roi prend ensuite la parole. 

Il déclare, en commençant, que cette affaire n'a aucun ca-
ractère politique, et qu'il s'agit uniquement pour le Tribunal 
d'apprécier si le fait reproché au prévenu constitue la con-
travention réprimée par l'article 20 de la loi du 9 septembre 
1835. 

Après quelques considérations générales sur les motifs de 
cette loi, qui a été faite surtout dans le but de pnrger les 
étalages des statuettes et gravure» immorales, plutôt que 
d'empêcher la publication des emblèmes politiques, M. le 
procureur du Roi précise la question du procès eu te deman-
dant si M, d«i Chabot s'est constitué publicateur des médail-

encore, et surtout, de ces statuettes immorales de cés 

res immondes qui matérialisent ces pensées de'shonnêtp 1^ 11' 
la loi devait empêcher la publication dans un intérêt d m 

raie publique que tout le monde apprécie. ^c-

M. le procureur du Roi déclare qu'il n'est point étahr 
M. de Chabot soit l'auteur ni lefabricateur de ces méd •|i<,U6 

mais il en est le distributeur, car, le 1«' noverab* ' 
réunion dans le château de M. de Chabot n'avait point"? ' '

a 

ractère d'une réunion privée ; M. de Chabot recevait à if4' 
casion de la fête de M™ [

a
 comtesse de Chabot, les h'om ° C" 

ges des gens de la contrée ; c'était donc une réunion pubh a ~ 
les personnes qui recevaient ces médailles, à l'exception d''

Ue
' 

seule, étaient étrangères à M. de Chabot; son intentionV"
16 

donc de vulgariser ces médailles, et, par conséquent, tous 
faits, qui sont des faits d'appréciation, permettent au Tr v*8 

nal de faire au prévenu l'application des articles de la l
0

i ■ 
voquée contre lui. la-

La parole est ensuite donnée à M* Fontaine. 

Le défenseur de M. de Chabot déclare que, sous de chéf 
apparences, ce procès doit avoir de graves conséquences rT*

8 

M. de Chabot, car le ministère public de son domicile aup°Uj 
son issue pour le renvoyer devant la Cour d'assises. 

M» Fontaine entre ensuite dans quelques détails sur ]
a v

-
et la position de M. de Chabot. Sans vouloir, dit-il, f

a
i
re

 Ail' 

lage de l'illustration de son nom, car M. de Chabot sait le nr 
mierque, devant la loi, il n'y a ni grands, ni petits, ni m.

6 

mier, ni dernier, mais égalité parfaite; M. de Chabot qui'" 
brisé son épée en 1830, habite son château depuis cetteién * 
que ; il n'a point été question de lui dans les troubles polit 
ques ; la seule propagande qu'il exerce est celle des bienfait»" 
La réunion du 1 er novembre n'a jamais été une réunion DU 

blique; les gens qui venaient au château ne sont pas, comm» 
l'a dit M. le procureur du Roi, des étrangers qui tombent on 
ne sait d'où : ce sont véritablement des gens de la famille, car 
les liens qui les unissent à M. de Chabot sont ceux de la bien-
faisance et des services qu'ils ont rtçus de leur propriétaire 
C'est dans ces circonstances, au milieu d'une fête de famille 
dans une réunion privée, que M. de Chabot remet une mê-
daille à sept personnes, ou plutôt un petit morceau de métal 
représentant un personnage innomé , et que M. de Chabot a 
désigné si peu, que tous pensent que M. le comte leur avait 
remis son propre portrait. Il n'y a donc eu, dans le fait de 
M. de Chabot, ni intention de publier les sept petits morceaux 
de cuivre, ni distribution dans le sens de la loi. 

M. Fontaine rend compte ensuite au Tribunal de la ma-
nière dont le procès s'est engagé. Le procureur du Roi près 
le Tribunal de Rressuire prenant l'alarme sur le rapport 
d'un gendarme, le fait a été déféré à la chambre du conseil 
du Tribunal de Bressuire sous un double rapport: 1» publi-
cation d'emblèmes séditieux; 2» distribution de médailles 
non autorisées. Le Tribunal de Bressuire a renvoyé devant 
la chambre des mises en accusation de la Cour de Poitiers 
à raison du premier caractère imputé au fait ; mais il a dé-
claré que le fait envisagé sous le deuxième rapport ne con-
stituait point la contravention prévue par la loi de 1833. 

La Cour royale de Poitiers ayant confirmé l'ordonnance de 
non heu de la chambre du conseil de Bressuire, son arrêta 
été cassé par la Cour suprême qui a renvoyé devant la 
Cour d'Orléans, chambre des mises en accusation. C'est ainsi 
que vous êtes, Messieurs, définitivement saisis de la connais-
sance de ce procès. 

Abordant la discussion du fait, Me Fontaine soutient que 
a loi est muette sur la distribution, et que ce mot ne se 

trouve point dans l'art. 20 de la loi du 9 septembre 183b. Elle 
ne punit quel'auteurou le fabricateur de la chose assujétie à 
la formalité non-remplie du dépôt ou de l'autorisation. Les 
tiers qji reçoivent cette chose, ignorant nécessairement si 
elle a été déposée ou autorisée, ne peuvent pas être atteints 
par la loi de 1835; autrement les témoins eux-mêmes auraient 
dû être transformés en prévenus, car eux aussi ils ont vul-
garisé et communiqué à d'autres les médailles qu'ils tenaient 
de M. de Chabot. 

M* Fontaine soutient d'ailleurs que le morceau de mêla/ 
saisi, et que le Tribunal a sous les yeux, n'est point une mé-
daille dans le sens légal qui doit s'attacher à ce mot. Le dé-
fenseur s'appuie sur un décret du 25 mars 180-t, qui ne re-
connaît de médailles que celles qui ont été frappées parle 
gouvernement, et non celles qui ont pu être moulées par des 
particuliers et ailleurs qu'à la Monnaie. Ce décret, dit-il, a 
été sous les yeux du législateur de 4835, puisqu'il est visé 
dans l'ordonnance d'exécution, et dès lors il faut y avoir re-
cours pour fixer le sens légal du mot médaille. 

Si on voulait objecter que dans l'article 20 de la loi da 1835 
le mot publication renferme et vaut celui de distribution, il 
serait facile de répondre que la publication ne saurait être 
assimilée à la distribution. La publication est un fait qui 
opère par lui-même, aussitôt que remfrème, le livre, la gra-
vure, la statue, est publié, exposé ou mis efi vente. La dis-
tribution, au contraire, est souvent un fait clandestin, qui a 
toujours besoin d'être multiplié pour arriver à un résultat. 
Il n'y a donc point d'assimilation possible entre ces mot». 

Enfin, le défenseur soutient d'ailleurs que la publicité est 
l'élément nécessaire de toute publication et même de toute 
distribution, si on voulait établir un rapport quelconque en-
tre ces deux mots, qui s'excluent, M« Fontaine cite les nom-
breux textes qui veulent que l'élément de publicité se ren-
contre pour constituer le délit, et pour ne laisser aucun doute, 
il cite à cet égard le rapport de M. de Broglie sur l'article 20 
de la loi de 1835. 

Voi'à donc, dit en terminant M« Fontaine, tout le proce?. 
Comme je le disais en commençant, c'est une pauvre et cne-
tive affaire. Est-ce bien servir le gouvernement que de multi-
plier de semblables poursuites? Je ne le crois pas. Il y a un 
pays qui, à tort, inspire des craintes. Ce pays, c'est la Ven-
dée ! Eh bien ! il y a quelques années, on a amené devant le 
jury d'Orléans, dansdes circonstances bien autrement imp»f' 
tantes, des accusés dont le ministère public demandait '

a
 ̂

n
' 

damnation, pour pacifier, disait-il, le pays. Mais le jury <j-ur-
léans a compris qu'il était sage, qu'il était politique de" 
pas flétrir des actes presque nécessaires, et ça été unegloi r 

immortelle pour lui de prononcer l'acquittement de tous ces 

prévenus. La patrie en a-t-elle été troublée? i 

Non, Messieurs, la Vendée est une terre de reconnaissan ^ 

Vous prononcerez aussi, Messieurs, l'acquittement de »• 
Chabot, car vous savez très bien qu'on ne renverse pas ^ 

dynasties avec des images. Quoi qu'en ait M. le Procu.reiir „. 
Roi, on a voulu faire un procès politique; ou a voulu întlu 
cer l'affaire qui doit être plaidée devant les assises, et P.

re
*

ne 
ter au jury une première condamnation, afin d'en obtenir 

seconde. Il n'en sera pas ainsi, M. de Chabot est un b
0
/?

01

 se8 
bien, et les Tribunaux correctionnels et les Cours d a3S' 
n'ont point été faits pour lui : nous comptons donc sur v 
impartialité. 

Après une courte suspension d'audience M. ls P
r0

^ 

reur du Roi réplique en peu de mots à M* Foutais » 1 • 
à son tour , présente quelques considérations nouvel» 

l'appui de la thèse qu'il a plaidée.
 0

, 
Le Tribunal, dans un jugement assez longuement v> ^ 

tivé, et que nous ne pouvons reproduire textuelle™^. 

" de déclaré, en substance* , que la loi de 1835 ne pouvait 
teindre que les auteurs , fabricateurs ou expositeurs 

livres, statues , etc. ; mais qu'elle ne pouvait être app 

quée aux distributeurs. -, % 
Dans tous les cas, M. de Rohan-Chabot ne pourrai 

l'occasion de la distribution de quelques médailles a 

son château, être prévenu à raison d'un fait qui
 man<

i j
0
, 

rait de l'élément de publicité exigé évidemment par 

de 1835.
 0J

é 
En conséquence, M. de Rohan Chabot a été ren . 

par le Tribunal de la plainte du ministère public , 

dépens. 

CHRONIQUE 

DSPARTEMENS.
 g?on 

CHARENTE-INFÉRIEURE (Rochefort), 22 mai. — ^
an

fnfé" 
audience du 17, la Cour d'assises de la Charente-» 
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condamné le nommé Coiffart, frère de Tins-

à dix ans de réclusion et à l'exposi-

crime d'attentat à la pudeur sur de 

rieU
.tfon chrétienne, à dix ans de réclusion et à l'exposi-

a pu1 

n chrét\enne7 accusé de complicité du même crime, a 
t
ion P^j-^ Le nommé Barré, aussi frère de l'instruc 

jeu 

M acquitté-

GIRONDE (Bordeaux). —Dans sa séance du 22 mai, le 

;
er

 Conseil de guerre a été appelé à statuer sur l'ac-
reI1î ;mi nortée contre le nommé Aucher (Pierre), fusilie 

accusé d'avoir facilité l'évasion 

lier 

de Dél-
ation porté 

au
 14' de ligne, 

C0
Nous

C
avons déjà rendu compte des faits de cette cause 

t Hes conséquences funestes qu'ils auraient eus, si l'on 

'était heureusement parvenu à reprendre Delcouderc, 
11 peu de jours après, a subi la peine de mort. 

^Aorès la lecture des pièces, le président a ordonné d'a-

g
r
 l'accusé ; il est introduit, et conserve une conte-

nance assurée devant l'auditoire nombreux dont tous les 
n

 r(
j
s S

e portent sur lui. L'accusé est âgé de trente-un 
reg 

""interrogé par le président, Aucher avoue sa participa-

tion dans l'évasion de Delcouderc; mais il combat l'impu-

tation d'avoir porté trois coups de la crosse de son fusil 

sur la personne du gardien de la prison, et d'avoir par ce 

^oyen attenté à ses jours. 
M. le docteur Parrot est entendu. Il explique au Conseil 

l'état physique du blessé quelques instans après le crime ; 

il admet" que les contusions remarquées sur l'épaule gau-

che pourraient être l'effet de coups de poing fortement as-

sénés ; et l'accusé, qui soutient n'avoir porté qu'un seul 

coup, attribue les autres à son complice. 

Le gardien Montfort est ensuite introduit ; sa déposition 

est accablante pour l'accusé ; elle renferme néanmoins 

quelques contradictions qui sont relevées par l'organe de 

la défense. 
Viennent ensuite les soldats qui étaient de service au 

poste de la prison pendant la nuit de l'évasion, et qui tous 

ont joué un rôle plus ou moins actif dans la poursuite de 

Delcouderc; parmi eux Franceschi,qui a blessé le fuyard 

d'un coup de baïonnette , porte les épaulettes de vol-

tigeur qu'il a reçues comme récompense de cette action 

vigoureuse. 

Après l'audition des témoins, M. d'Azémar, capitaine-

rapporteur, soutient l'accusation, et établit l'existence 

d'une tentative d'assassinat et d'une complicité d'évasion 

par transmission d'arme , crimes punis par les articles 

302 et 243 du Code pénal, le premier de la peine capitale, 

le second des travaux forcés à perpétuité. 

M' Angaut, avocat désigné d'office, combat ces deux 

chefs d'accusation; il s'attache à faire disparaître l'inten-

tion du meurtre, et démontre avec clarté qu'il n'y a pas 

eu transmission d'armes dans le sens légal pour arriver à 

l'évasion. 

Le Conseil, écartant ces deux chefs d'accusation, dé-

clare le fusilier Aucher coupable 1* de coupî et blessures 

avec préméditation et guet-apens ; 2° de connivence daus 

l'évasion d'un condamné à mort confié à sa garde. En 

conséquence, Aucher est condamné à vingt ans de tra-

vaux forcés, peine entraînant la dégradation militaire. 

— CORRÈZE (Tulle). —- Il a quelque temps, un malfai 

teur redoutable, nommé Conjat, était parvenu à s'évader. 

Conjat, qui jusqu'ici avait pu se soustraire à toutes les re-

cherches, s'est rendu dernièrement, armé d'un fusil à 

deux coups, dans un champ où travaillaient deux frères 

dont l'un avait déposé contre lui dans l'affaire criminelle 

où Conjat fut condamné. L'autre frère, voyant approcher 

le terrible bandit, lui demande en tremblant comment il 

se porte : « Je me porte mieux, répond celui-ci, que ne 

se portera tout à l'heure ton frère. » En disant ces mots, 

il ajuste ce dernier, et l'étend raide mort à ses pieds 

puis il disparaît sans que les témoins de cet horrible as-

sassinat songent à l'arrêter. 

La gendarmerie s'est mise immédiatement à sa pour-

suite, et elle est parvenue à l'atteindre. Conjat a couché 

en joue le brigadier qui hésitait à faire contre lui usage 

de ses armes, parce qu'il désirait le prendre vivant. Un 

de ses gendarmes, craignant pour les jours de son chef, 

a fait feu sur le bandit, et l'a blessé d'un coup de cara-

bine. On s'est alors emparé de lui, et après l'avoir gar-

rotté, on l'a incarcéré dans les prisons de Tulle. 

— VAR. — Un double crime, qui heureusement n'a 

pas eu tout le résultat que s'en promettait son coupable 

auteur, a épouvanté la commune d'Eyragties,dans la soi-

rée du 18 courant. Le nommé Lacanaud fils a tenté d'as-

sassiner son père et sa belle-mère. Ce misérable a frappé 

d'abord son père de deux coups de couteau-poignard, un 

à la figure et l'autre dans les reins, et il a ensuite blessé 

sa belle-mère à l'épaule. Les cris des victimes ayant ap-

pelé du secours, Lacanaud fils prit la fuite; mais la bri-

gade de gendarmerie de Saint-Remi, prévenue par le 

maire d'Eyragues, se rendit aussitôt sur les lieux et se 

mit immédiatement à la recherche du coupable. Laca 

naud, qui est d'une constitution robuste et d'un caractère 

résolu, s'était réfugié dans le grenier à foin d'une maison 

de campagne d'Eyragues ; c'est là qu'il a été découvert et 

arrêté par les gendarmes Lequeux et Lyonet. Il était ar-

mé de deux pistolets chargés et de deux couteaux, ce 

qui n'a pas empêché les deux gendarmes de s'emparer 

de lui. Lorsque Lacanaud s'est vu pris, il a offert une 

somme de 50 francs qu'il avait sur lui pour qu'on lui per-

mît de se brûler la cervelle. 

Conduit immédiatement à Tarascon, Lacanaud a été 

écroué dans la prison de cette ville. 

mis de M. Chevalier depuis plus de douze ans; que, de-

puis 1832 jusqu'à la fin de 1837, il a été employé dans 

plusieurs autres maisons ; qu'il a depuis constamment 

voyagé pendant sept ans. Saus penser aucunement au pi-

geon ramier de M. Martin, M. Dubois, en Rétablissant, a 

cédé à l'usage, et pris pour enseigne un pigeon blanc, 

qu'il a consenti à convertir en pigeon noir. Aucune con-

fusion n'était ainsi possible entre ce dernier pigeon et le 

pigeon ramier de M. Martin, aux couleurs tendres et do-

rées. Il est vraiment étrange que M.Martin ne fasse pas 
de procès à beaucoup de ses voisins qui ont pris pour 

enseignes les Trois Pigeons, les Trois Tourterelles, le 

Coq gaulois, le Cygne-d'Or, et même un autre Pigeon-

Blanc qui perche quai de la Mégisserie. 

M' deVesvres, au nom de M. Martin, a soutenu l'appel 

incident tendant à faire condamner M.Dubois à des dom-

mages-intérêts assez importans, attendu que la maison 

Marlin fait par an 400,000 fr. d'affaires, dont 130,000 fr. 

de vente en détail, à raison de 300 au 400 fr. par jour, 

et que c'est la vente en détail chez M. Dubois quia ame-

né le préjudice. 

La Cour (l r* chambre) a confirmé purement et simple-

ment le jugement attaqué. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées aux 

assises de la Seine pendant la première quinzaine du 

mois de juin 1845, sous la présidence de M. le conseiller 

Grandet : 

Le 2, Mougeuot, vol avec effraction; Hue, vol domes-

tique ; Arrouyé et lemme Arrouyé, vol par un ouvrier, 

complicité. Le 3, Lambert, vol, la nuit, dans une maison 

habitée ; Gareau, vol domestique ; Giard, abus de con-

fiance par nn homme de services à gages ; femme Henry, 

faux. Les 4 et 5, Pouranges, vol domestique; Peyron 

père, Peyron fils, Bonté, Vissac , Boucher, Flamand , 

Guérineau, Guyot, Demorcy, fausse monnaie de billon. 

Le 6, Gourdon, faux. Le 7, Hailliez , tentative de vol 

avec effraction ; Tiilon et Gall, faux ; Miquel dit Fabre , 

faux ; Lenoir, complicité de vol qualifié par recèle. Le 9, 
Agar, abus de confiance par un commis; Dubuisson, 

menaces d'assassinat sous condition ; Sauvage, banque-

route frauduleuse. Le 10, Frotin, faux ; Boyer, faux ; 

femme Elie, abus de confiance par une femme de ser-

vices à gages; Daumalle, fausse monnaie. Le 11, Vincent, 

vol avec effraction ; Tinet, voies de fait et blessures ayant 

occasionné une incapacité de travail de plus de vingt 

jours ; Lavoy, attentat à la pudeur avec violences; Gai-

lot, vol domestique. Le 12, fille Froidure, vol domesti 

que ; Sadage, Lhomme et Paschal, vol avec effraction 

dans une maison habitée ; Freslon, vol domestique. Le 13, 
Delarue et femme Delarue, vol domestique ; fille Dablin 

et Cugnet, contrefaçon de poinçons de l'Etat. Le 14 

(non encore fixé). 

- Depuis le commencement de cette année, des plain 

tes fréquentes, des réclamations motivées étaient adres-

sées par le haut commerce et la banque à l'administra-

tion des postes. 11 ne se passait presque pas de jour sans 

que l'on se plaignît de soustractions de valeurs adressées 

par lettres sur Paris; les journaux de départemens fai-

saient, sur tous les points de la France, mention de sem 

blables infidélités; et pour ne citer que les faits les plus 

récens, le dernier numéro du Courrier de la Gironde 

et le Mémorial de Rouen d'avant-hier samedi, signalaient 

le détournement de correspondances de négocians hono 

rables mises à la poste à Bordeaux et à Rouen, et conte-

nant chacune près de vingt-cinq mille francs de valeurs 

, L'administration des postes n'avait pas attendu cette 

unanimité de récriminations pour s'inquiéter de ces sous-

tractions coupables et rechercher quel en pouvait être 

l'auteur. Plusieurs exemples avaient déjà démontré que, 

quelque sévères et étroites que fussent les mesures de 

vigilance et de sûreté exercées dans les bureaux d'arri-

vée, les soustractions n'y étaient pas impossibles. Le di-

recteur-général des postes réclama donc ie concours effi 

cace du préfet de police, et ce magistrat prescrivit immé 

diatement qu'une surveillance de tous les instans fût 

exercée, tant dans l'intérieur des bureaux qu'au dehor 

pour parvenir à la découverte de la vérité. 

Pour arriver à un résultat certain, de grandes difficulté: 

se présentaient sans doute, car un assez long laps de temps 

s'écoula avant que l'on pût saisir aucun indice décisif. La 

• PARIS . 26 MAI. 

— M. Martin est quincaillier à Paris, rue Saint-Martin, 

Ml, .comme successeur de M. Chevalier, et depuis un 

temp? immémorial l'enseigne de cet établissement est 

un pigeon ramier. M. Dubois, ancien commis de M. Che-

valier, a formé dans les premiersjours de 1844, une mai-

son de quincaillerie, au n. 225 de la rue Saint-Martin, et 

a pris pour enseigne un pigeon bianc. Sommé par M 

Martin de retirer cette enseigne, M. Dubois y a substitué 

un pigeon noir. Cette substitution n'a pas paru suffisante 

a M- Martin, qui a fait un procès, et le Tribunal de com-

merce ayant vu dans la conduite de M. Dubois l'intention 

detabttr une confusion afin d'induire le public en erreur 

et d'attirer à lui une partie de la clientèle de M. Martin 

a qualifié de déloyale cette concurrence, et enjoint à M' 

Uubois de supprimer son enseigne, en lui défendant de 

prendre a l'avenir aucun pigeon -pour enseigne, ie con-

damnant dès lors à 50 francs par jour d'indemnité à dé-
wut de la suppression ordonnée. 

Ua double appel a été interjeté. M. Dubois, par l'or-

gane de M
s
 Tournadre, sou avocat, faisait observer que la 
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surveillance exercée dans les bureaux n'amena aucune 

découverte. Des négocians, des changeurs, des banquiers 

auxquels avaient été présentées à l'encaissement différen-

tes valeurs soustraites furent invités à visiter, sous un pré-

texte plausible, les sections spéciales du service ; aucun 

ne reconnut parmi les commis ni les employés l'individu 

qui s'était présenté nanti des traites, bons du Trésor, ou 

autres valeurs. Il demeura démontré dès lors que l'auteur 

des soustractions avait au moins un complice. Les inves-

tigations continuèrent donc, mais plus particulièrement 

dès lors au dehors. Un vaste réseau de surveillance fut 

étendu sur la presque totalité des employés ; on voulut se 

rendre compte de toutes leurs démarches, de leur manière 

de vivre, de leurs dépenses. Cette surveillance fut telle-

ment exacte, que presque immédiatement les présomp-

tions les plus graves se réunirent contre un seul individu, 

jeune homme de vingt et un ans appartenant à une fort 

honnête famille, et occupant le modeste emploi de surnu-

méraire dans le bureau de Paris. 

De ce moment on ne le perdit pas de vue. Avant-hier 

samedi il sortit à sept heures du matin de son bureau, 

où il se rendait à trois heures de la nuit; il alla d'abord à 

son domicile, rue Baillif, hôtel de Brest et du Cap-Fran-

çais, puis à un rendez-vous rue de Richelieu. De là il se 

dirigea vers la boutique d'un changeur du passage Vi-

vienne, où il prit de l'or contre des écus ; le reste de la 

matinée tut par lui employé à faire quelques courses, à 

acheter des bijoux dans le passage des Panoramas, à louer 

trois stalles pour le soir au théâtre de l'Opéra-Comique, 

et à visiter une jeune femme aux dépenses de laquelle il 

subvenait fastueusement et qu'il avait logée rue Saint-

Honoré, dans un élégant appartement. 

Dans le cours de ses allées et venues, et alors qu'il se 

trouvait dans la boutique du bijoutier du passage des 

Panoramas, dont il paraissait une des pratiques habituel-

les, le jeune surnuméraire avait tiré de son portefeuille une 

lettre contenant une traite de 5,000 francs qu'il avait 

montréa à ce négociant, sans doute pour lui prouver, s'il 

lui demandait crédit, qu'il serait en mesure de le payer 

avant peu. 
Du rapprochement de ces diverses circonstances, il res-

sortait, contre le jeune surnuméraire, des présomptions 

tellement graves, qu'un mandat fut décerné contre lui par 

M. le préfet de pohc -3. Le jour même, à quatre heures du 

soir, il fut arrêté à son domicile par un commissaire de 

police aux délégations, M. Mettetat, accompagné de l'ins-

pecteur principal du service de sûreté et des agens qui 

avaient exercé la surveillance. 

Au moment de son arrestation, le jeune homme, qui se 

nomme J. V..., et dont le père exerce une profession ho-

norable dans une ville de province, se trouvait porteur 

de la traite de 5,000 francs, qu'il a avoué avoir sous-

traite la veille dans une lettre, avec d'autres valeurs, et 

notamment deux bons, l'un de cent, l'autre de deux cents 

francs, tirés sur le caissier de la caisse centrale du 
Trésor. 

En même temps que J... V..., on arrêtait, rue Saint-

Honoré, la demoiselle D..., sa maîtresse. Au domicile de 

celle-ci, on saisissait une riche garde-robe, des bijoux en < 

grand nombre, un costume neuf d'amazone, et, enfin, 

une somme de 500 francs en or. Nous devons dire dès à 

présent qu'elle protesta avec force, et déclara qu'elle igno-

rait complètement à quelle source coupable le jeune J... 

V... aurait puisé les libéralités qu'il répandait sur elle. 

L'auteur principal (présumé) des soustractions fraudu-

leuses, qui avaient causé une si grande inquiétude, et 

qui, se prolongeant, menaçaient de jeter la perturbation 

dans les relations commerciales, se trouvait donc désor-

mais placé sous la main de la justice. Il faisait, dit-on, 

des aveux complets, et allait même jusqu'à déclarer que 

toutes les fois que parmi les valeurs qu'il s'appropriait en 

enlevant les lettres chargées il se trouvait des effets dont 

l'encaissement offrait de trop grandes difficultés, il pre-

nait le parti de les brûler. 11 avouait ainsi que la lettre 

où la veille il avait trouvé la traite de 5,000 fraucs et les 

bons du Trésor, contenait d'autres effets qu'il avait brû-

lés, et que, tout récemment, il avait brûlé de même un 

paquet de valeurs très importantes adressées à MM. de 

Rothschild, 
Maintenant il restait à accomplir une capture aussi im-

portante sans doute, et selon toute probabilité plus diffi-

cile que celle de l'auteur principal des soustractions ; nous 

voulons parler de celle de son complice présumé. 

Des renseignemens que l'on avait recueillis, il résultait 

que J... V... vivait dans une grande intimité avec un jeu-

ne homme de sou pays, nommé L..., venu à Paris pour 

faire son droit. On avait remarqué que toutes les fois que 

e surnuméraire des postes voyait son ami l'étudiant, il 

rentrait au logis avec les poches pleines d'écus ou des 

napoléons ; le signalement de ce jeune homme se rappor-

tait d'ailleurs d une manière exacte à celui fourni par les 

banquiers et changeurs chez lesquels des traites ou des 

bons du Trésor avaient été convertis en espèces. 

Ce jeune homme n'avait pas de domicile fixe, mais on 

ut que pour le moment il faisait de très forte* dépenses, 

et entretenait des relations avec une femme dont le nom 

a acquis une certaine renommée dans des bals publics, 

dont on lui a en quelque sorte décerné la royauté. Un 

mandat ayant été décerné contre lui, le commissaire de 

police du quartier Feydeau se rendit dans une maison 

meublée on il occupait ua appartement séparé de celui de 

la danseuse en question. A cinq heures du soir, il fut 

mis en état d'arrestation. Lors de la saisie opérée sur sa 

personne, on trouva dans le gousset de montre de son 

pantalon sept reconnaissances du Mont-de-Piété consta-

tatant l'engagement fait, en quelques jours, de montres et 

châles-cachemires. 

L'arrestation de L... avait été opérée avec tant de pru-

dence, que personne dans la maison n'en fut informé, et que 

la danseuse, alors absente de son domiciP , ne put en être 

avertie. 

Un mandat cependant avait été décerné contre elle, 

parce qu'on pensait qu'elle savait d'où provenait l'argent 

que sou amant consacrait à lui faire des présens. 

Le soir venu, le bal où elle trône ne fut donc pas privé 

de sa présence désirée. Sa danse animée fut applaudie par 

la foule empressée d'admirateurs qui lui forme invariable-

ment cortège. 

Cependant, comme il faut que tout prenne fin, même le 

plaisir de la polka dansée aux feux du gaz sous les ver 

doyans platanes, la reine du bal se retirait vers onze heu 

res, et s'apprêtait à monter dans sa voiture, lorsque l ins 

pecteur principal s'approcha discrètement d'elle, et lui fit 

part de la mission qu'il avait reçue de la conduire à la 

Préfecture de police. 

La jolie danseuse, troublée d'abord à cette nouvelle im-

prévue, se remit promptement de.son émotion, et, congé-

diant par quelque excuse banale les cavaliers qui l'ac-

compagnaient, elle monta en voiture avec l'agent, et fut 

conduite au dépôt. 

Hier dimanche, les opérations préliminaires de l'ins-

truction de cette affaire ont eu lieu. V... a été mis en pré-

sence de L..., et devant lui il aurait répété ses aveux, 

énumérant les différentes soustractions par lui commises, 

et dont L... aurait partagé le produit. Il a de même déclaré 

que les faux acquits et endossemens auraient été faits tan 

tôt par l'un, tantôt par l'autre. 

A toutes ces déclarations, à ces aveux, L... a répondu 

par de persévérantes et énergiques dénégations. 

Quand aux deux jeunes femmes mises en état d'arres 

tation, elles soutiennent n'avoir pas su l'origine des som 

mes qu'elles ont vues en la possession des inculpés. La 

danseuse, qui prend la qualité d'artiste équestre, convient 

d'avoir soupé quelquefois au Café anglais avec L..., d'a-

voir reçu de lui quelques cadeaux. Dans la perquisition 

opérée à son domicile par M. le commissaire de police 

Deroste, il a été saisi dix-sept lettres signées L..., et, de 

plus, une pièce de drap qui accompagnait l'envoi d'une de 

ces lettres, et devait servir à faire un costume d'amazone 

L'arrestation du jeune commis de l'administration des 

Postes a cela de précieux qu'en mettant un terme aux 

détournemens frauduleux qui alarmaient le commerce, elle 

fait connaître qu'il a détruit par le feu la majeure partie 

des valeurs soustraites. 

» Attendu que, sauf les exceptions que la loi établit, la loi 
ordonne à toute personne citée en justice comme témoin, de 
déclarer ce qu'elle sait relativement à un crime ou un 

délit; . -, . j J-
» Attendu que s'il est permis a un médecin ne ne pas dé-

poser en justice, c'est lorsqu'il s'agit de choses d'une nature 
secrète, et dont il n'a eu connaissance qu'à raison de sa pro-

fession; 
» Attendu que les trois premières questions posées par le 

ministère public, ne sont [pas relatives à la profession de 

médecin-, 
» Attendu que les faits qui sont l'objet des quatrième et 

cinquième questions ne constituent pas un secret; 
» Attendu que la promesse que le docteur Seutin aurait 

faite de se taire, est interdite par l'article 6 du Code civil, et 

qu'il doit son témoignage à la justice; 
La Cour déclare le docteur Seutin non fondé dans son 

exception; lui ordonne de déposer; le condamne aux frais de 

l'incident. » 

Malgré cet arrêt, le docteur Seutin a refusé de déposer; 

et la Cour, à raison de ce refus, l'a condamné à 100 fr. 

d'amende. 
La Cour, statuant au fond, a confirmé le jugement de 

première instance qui avait relaxé les témoins de la 

poursuite, et condamné les deux combattans, MM. Goblet 

et d'Hooghvorst à deux mois d'emprisonnement et 200 

francs d'amende. 

— ANGLETERRE (Londres), 21 mai. — M. William Hol-

ding, que sa famille avait fait enfermer comme aliéné dans 

l'asile des lunatiques tenu par M. Armstrong, à Peck-

ham, y ost mort à la suite de longues et d'affreuses souf-

frances. Le coroner a procédé, dans une hôtellerie près 

de Regent's-Park, à l'enquête, d'où il est résulté que la 

mort de cet infortuné n'était pas le résultat d'une affec-

tion cérébrale, mais de la violence des moyens thérapeu-

tiques employés pour obtenir sa guérison. Il avait les 

hanches et le dos couverts d'escarrhes, qui étaient dégéné-

rées en ulières. Suivant M. Armstrong et ses préposés, M. 

Holding était à peu près dans cet état misérable lorsqu'on 

l'avait amené dans la maison d'aliénés ; mais la famille 

soutenait le contraire, et tout annonçait que les plaies 

avaient été produites par l'application irréfléchie de moxas 

ou de ventouses avec scarifications. 

Le jury d'enquête a attribué la mort du malade à la 

négligence de ses gardiens et à la cruauté des traitemens 

auxquels ils l'avaient soumis. Cette affaire aura sans dou-

te de» suites. 

— 24 mai. — Le jury d'enquête vient enfin de ten'm-

ner l'iuformation sur les causes des désastres d'Yarr 

mouth avait, ainsi que l'a annoncé la Gazette des Tribu-

naux, suspendu il y a quinze jours ses opérations. Le 

ministre de l'intérieur a consenti à ce que deux ingé-

nieurs civils de la capitale vinssent examiner le pont dont 

la chute a fait 113 victimes. Eclairés par le rapport des ex-

perts, les jurés ont rendu la décision suivante : 

« La mort des victimes a été occasionnée par la chute 

du pont suspendu sur la rivière Bure, le 2 mai dernier*. 

Cette catastrophe a pour cause immédiate le défaut de so-

lidité dans la jointure de la barre qui a fléchi la pre-

mière, et encore la mauvaise qualité du fer de la main-

d'œuvre dans cette partie du mécanisme, tandis que le 

contrat imposait aux entrepreneurs l'obligation d'employer 

des matériaux de première qualité.» 

Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la continuation de, 
brillans débuts de Mme Delille et de MM. Chaix et Gassiers 
la 16e représentation de La Barcarolle, de MM. Scribe et 
Auber. 

— Le Gymnase s'en tient au spectacle adopté par le public. 
Ce soir, comme tous les jours précédens, Jeanne et Jeanne-
ton, le Lansquenet, et rimsga. Demain mercredi, représen-
tation extraordinaire qui fera reparaître Bouffé sur son an-
cien théâtre dans un de ses rôles les plus pathétiques, 
la Fille de l'Avare. A côté de lui se feront entendre Rô-

le brillant ténor de l'Opéra-Comique , et Mlle Delille, 
qui au début de sa carrière est déjà un talent de premier 
ordre. Mme Doche jouera pour la première fois le rôle delà 
Somnambule. On commencera par une des plus joyeuses fo-
lies du Palais-Royal, avec Ravel et Sainville. 

Aujourd'hui mardi, d'illustres personnages doivent ho-
norer de leur présence la vingt-troisième représentation du 
Petit Poucet. 

L'entrepreneur des pompes funèbres, instruit que quelques 
agens d'affaires se présentent aux familles sous son nom , en 
son nom , ou de la part de MM. les maires , mais seulement 
en réalité pour se procurer un bénéfice illégitime sur le rè-
glement des convois, a l'honneur de rappeler au public que 
l'ordonnance du Roi du 11 septembre 1842 a eu en vue la 
suppression de cette industrie parasite, en créant dans cha-
que arrondissement, au local même de la mairie, un bureau 
spécial où les familles peuvent régler, sans frais, sans hono-
raires, et aux prix des tarifs , les cérémonies qu'elles veulent 
faire exécuter. En s'adressant partout ailleurs qu'au bureau 
spécial de la mairie , ou au siège même de l'entreprise , rue 
Mïromesnil, SI, les familles s'exposent à payer des droits de 
courtage, commission, honoraires patens ou déguisés, mais 
en tout cas en dehors du tarif légal. 

— Le dimanche est le jour où les voleurs avec effrac-

tion et fausses clés font de préférence leurs tentatives. 

Profitant de l'absence des locataires, et surtout des per-

sonnes en boutique, ils s'assurent, en sonnant chez les 

voisins, que personne ne peut les surprendre, puis ils at-

taquent audacieusement les portes, s'introduisent à l'in-

térieur, et emportent tout ce qui présente quelque valeur. 

Hier encore une tentative de ce genre a eu lieu dans le 

quartier delà Banque; mais heureusement des agens qui 

avaient rencontré sur la voie publique les individus, bien 

connus d'eux, qui s'en sont rendus coupables, les avaient 

suivis et épiaient leurs démarche.-». 

Ces deux individus ont été arrêtés en flagrant délit, 

nantis encore des objets volés, des fausses clés et des ins-

trumens qui avaient bervi à l'effraction. 

S>— Nous avons omis de mentionner la présence de M' 

Dècbe, avocat de la douane, dans une affaire entre cette 

administration et le sieur Renaut, jugée samedi aux ap-

pels de police correctionnelle. Nous réparons cet oubli. 

ETRANGER. 

— BELGIQUE (Bruxelles). — Nous avons rendu compte 

dans la Gazette des Tribunaux du 14 mai dernier des 

débats élevés devant la Cour d'appel de Bruxelles, à 

l'occasion d'une poursuite de duel et du refus de déposer 

du médecin qui avait assisté l'un des combattans. 

Voici le texte de l'arrêt rendu par la Cour : 

« Attendu que le comte Goblet d'Alviella, le baron d'Hoe-
ghvorst, \f vicomte Walckiers, le comte d'Ansembourg et le 

baron de Kniff avouent l'existence du duel objet des poursni-
tes dirigées contreeux; 

» Attendu que de l'ensemble des élémens du procès, des 
déclarations des prévenus et de celles du docteur Seutin, il 
résulte que le docteur Seutin a assisté à toutes les circon-
stances qui ont précédé et accompagné le combat ; 

» Attendu que, requis par M. le substitut du procureur-
général de répondre à cinq questions relatives au duel, le 
docteur Seutin, pour ne pas obtempérer à la demande du mi-
nistère public, prétend que s'il a vu les faits relatifs au 
duel, c'est en qualité de médecin, et qu'il avait promis de gar-
der sur ce duel le secret, qui, selon lui, lui est commandé 
par sa profession et légitimé par l'article 378 du Code d'in-
struction criminelle ; 

TRAITEMENT SPÉCIAL DES MALADIES DES YEUX. 

On rappelle aux lecteurs la maison de santé et le dispen-
saire ophthalmique, sous la direction du docteur Montazeau, 
professeur d'ophthalmologie, rue du Foin-Saint-Louis, au Ma-
rais, 4, près la place Royale. Consultations particulières de 
midi à deux heures, et gratuites de deux à trois, pour les in-
digens de Paris et des départemens. Traitement par corres-
pondance. (Affranchir.) 

MODE. — INDUSTRIE. 

Le monde élégant apprendra avec plaisir que les fermoirs 
de gants viennent d'être perfectionnés , et qu^ les inconvé-
niens attachés à cette nouveauté ont disparu. Non seulement 
les deux boutonnières sont devenues inutiles, mais ces nou-
veaux fermoirs s'appliquent à tous les gants sans qu'il y ait 
de boutons, de boutonnières, et sans être cousus. Aussi, tou-
tes bonnes maisons de Paris les ont-elles adoptés. 

La vogue des ombrelles augmente tous les jours , et nos 
élégantes ne cessent d'aller choisir ce merveilleux objet de 
toilette au magasin de Frascati, boulevard Montmartre, 17. 
Ces ombrelles ont le mérite de s'ouvrir et de se fermer seu-
les ; on y a en outre appliqué le nouveau fermoir qui rem-
place si bien le bouton et la gance, et pour lequel Frascati a 
été breveté (sans garantie du gouvernement). 

Oa a déjà recommandé la découverte de M. Raphanel, 
concernant la mise en couleur des appartemens par un pro-
cédé nouveau, aussi simple que peu coûteux. L'expérience a 
pleinement justiâé ces prévisions : la fabrique de M. Rapha-
nel, rue Saint- Merry, 9 , a pris une extension considérable, 
et aujourd'hui , dans tous les ménages, depuis les plus mo-
destes jusqu'aux plus riches, partout où l'on fient à la pro-
preté, on emploie le SICCATIF BRILLANT , qui sèche en moins 
de deux heures, et dispense, comme on sait, de l'inconvénient 
du frottage. 

SPECTACLES DU 2b MAI. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS — Un Ménage parisien, Jau de l'Amour. 
«piÉRA-COMiftOB, — Le Nouveau Seigneur, la Barcarolle. 
VAUDEVILLE .— - Le Client, la Petit Poucet. 
VARIÉTÉS. — Epéedemon père, Vieux Péchés, Lansquenet. 
GYMNASE. — Lansquenet, Jeanne et Jeanneton, L'Image. 
PALAI8-ROTAL. — Jonathas, Poisson, Escadron, l'Escadron. 
PORTE-ST-!MAIITI». — La Biche au Bois-
GAITÉ, — Représentation extraordinaire. 
AMBIGU. — L'Auberg«de la Madone, l'Abbaye de Castro. 
CIRQUE DES CHAMPS ËLVSÉES. — Exercices d'équitation. 
CONTE. — Un Premier Pas, un Homme de Carentan. 
FOLIES. — La Mère Tau pin. 
DIORAMA. — (Rue de la Douane), — Le Déluge. 
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lîlrairie rte Gabriel de Goaet, me ae la Hirpe, <i :t. 

Imprimerie dclACOUR ET COUP., r. St-Hyacintlie-St-Miehel 33. 

Xois sur la Médecine et la Pharmacie. Adresses du personnel médical. 
Institutions médicales. Nouvelles Formules thérapeutiques. Notices nécrologi-
ques. Articles scientifiques; p

ar
 MM. BOUIIXACD, DUBOIS (d'Amiens), 

»P£K1ÏSNE-DUPARC . TBODSSEAU . Kenseicnements historinues et critiaues . 

relatifs au
1
 sciences médicales , rectification d'erreurs homicides contenues dans 

les ouvrages les plus en réputation. Variations de formules d'un remède censé 
toujours le même. Rob anti-syphilitique de t .-îffecteur (Formulaire Vou-
chardat). Observations médicales de. nraticiens en renom

 r
rilinne des 

rmrai'Hf u M K*tZI I »mh miHtOevaj^to; laùic anal) tique <n 

1* ^3 ïj J4 B 0 P &la alphabétique. - Contenant : 

rodexdetSlS et (SUT Moti'
t
fjl

altieu
*- Erreurs du gouvernement napoli-

tain son Recueil proto médical. iM̂ ue. médicales vivant dulibertina

S
e. 

Mémoires authentiques d'une sage-femme. Quantité d avis d une utilité genéA 

raie nonr la Vranec et indispensable aux médecins et uharmaciens étranger». 

[Le TOPIQUE SAISS.„ 

itruit la racine 

)NS, OElis
 DP

CP*S, 

DRIX, la fait tombe
 E 

de jour. »
an

s douleur. Rue St-Honoré %
ft

* 
r N

îiIBKAIRIJE AWCIEJ¥JME et MOJOJEWTÏF de A. UUlftANI*, rue des Grès, 8, à Paris. 
HISTOIRE DU COIIIIEGE DE lOUIB-lE-GHAND, ancien collège des Jésuites depuis sa 

fondation jusqu'en 1830, par G. EMOND, censeur émérite des études au collège de Louis-le-
Grand. 1 vol. in- 8. Vr'v. : 6 fr. 60 c. 

TRAITE DES FORMALITÉS HYPOTHÉCAIRES , indiquant les lois y relatives, les avis 
du Conseil d'Etat, la jurisprudence de la Cour de cassation et des Cours royales: enfin, l 'organi-
sation des bureaux d'hypothèques, la manutention et les devoirs des conservateurs ; par J.-F. 
BAUDOT, ancien conservateur des hypothèques. Troisième édition, mise au courant de la juris-
prudence et de la doctrine, revue et considérablement augmentés par CHARLES BAUDOT, avocat. 
2 vol. in-8. Prix : 15 fr. 

MAKIUF.Ii DE 1. EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTIIITE PÇB1IQUE suivi = 

1» d'un Commentaire sur l'expropriation en Algérie ; 2" de la Législation complète et d un Formu-

laire des actes en cette matière; par M. " 
octavo. Prix : 7 fr. 

DEBFAAY, 'avocat à la Cour royale de Paris. 1 volume in-

ESSAI SUR U NATURE LES DIFFÉRENTES ESPÈCES ET LES DIVERS DEGRES DE LA 

FORCE DES PREUVES, par 'feu M. GABRIEL, doyen et ancien bâtonnier de 1 Ordre des avocats 
du Parlement de Metz. Nouvelle édition, revue, augmentée et mise eu harmonie avec les nouveaux 
Codes ; précédée d'un essei historique sur les divers genres de preuves en usage depuis les pre-
miers siècles jusqu'à nos jours, par M. SOLO.N, avocat, 1 vol. in-8. Prix : 6 fr. 

SES Lois DES BiTIMEMS, suivant la coutume de Paris, par DESGODETS, avec les notes de Goupy; nouvelles éditions mises en rapport avec les lois et la jurisprudence modernes. par Hugues 
RESTREM, avocat à la Cour royale de Paris. Ouvrage utile aux Jurisconsultes, aux Juges de Paix, aux Notaires, aux Propriétaires, Locataires et Fermiers, et aux personnes qui s occupent de 
constructions et d'architecture. Un volume in-octavo. Prix : 7 fr. 

Mme DUSSER, me du Coq-Saint-Honoré, n- 13, a„ premier — 

)E CHEVEUX GRIS 
NOU VELLE COMPOSITION. — Jusqu'alors tout ce qui a existé n'a été Q JML ^* 

L'EAU DE PERSE est la seule qui puisse TEINDRE A LA MINUTE , en toute nnsn
 par,a

't. 
VEUX, FAVORIS et MOUSTACHES 

(ant naturels. G fr. le flao. (I 
elle leur donne une teinte solide, de la nance 

■ Mm e DussER TEINT CHEZ EI .LTÈT' A
 b

"l-

BACCALAUREAT ES-LETTRES 
Le COURS D'ÉTUDES PRÉPARATOIRES AU BACCALAURÉAT ES-LETTRES, publié par M. BOU-

LET, présente aux candidats toutes Its réponses aux questions du programme. Il est inutile d'ajouter que ces r-ponses 
ont été. puisées aux meilleures sources. La forme interrogative adoptée dans les six ouvrages qui forment cette collection 
est très commode nonr les professeurs et les élèves : elle permet à ces derniers de répéter entre eux, surtout à l'approche 
•in moment décisif. lies planches intercalées dans le texte des mathématique tt de la physique aident à la c'artédes explica-
tions. Des tableaux historiques et chronologiques résument à chaque numéro les principaux événemens. Le Traité de phi 
losophie est un véritable catéchisme où les notions essentielles sont présentées d'une manière nette et précise. Prix dfs 
7 volnmes : 12 fr. et 15 fr. par la poste. Pour recevoir les ouvrages de M. Boulet, il suffitd'en faire la demande par lettre 
affranchie et accompagnée d 'un mandat sur la poste. Les lettres doivent être adressées : à M. BOULET, DIRECTEUR DU 

PENSIIOVNAT ns JEUNES GEHS . rue Basse-du-Rempart. 14. 

PAPIERALETTRE INVOLUCRIFCREOE JEANBIN 
ou à ENViiLOPPPE ADHERENTE AUTHENTIQUE, DÉCOUPÉE en TÉTE de la LETTRE, sans collage, CONSERVANT le T IMEEB 

1* la POSTE , le NOM et I 'ADRESSB du DESTINAI. IKE. L U acul cache, suttii pour renuie la lettre inviolable, coùtaul tuotiis 
cher que le papier et l'enveloppe réunis. - L'enveloppe lait corps avec la lettre sans collage

1
. 

Chez JEANBIN, place Vendôme, î ; BREAUTE, rue de la Monnaie, 1 I, et chez les PRIKCIPAUX papetiers. 

INVENTION ET PERFECTIONNEMENT. 

APPAREIL PÉRIODIQUE 
AVEC C EINTURE , A I/USAGE DES DAMES, 

APPLICABLE AUX VIEILLARDS ET AUX ENFANS ; 

APPROUVÉ F AH LES PLUS CÉLÈBRES MÉDECINS , ET SOUS LA SURVEILLANCE ET LA DIRECTION IMMÉDIATE 

D'UN DOCTEUR EN MÉDECINE DE LA FACULTÉ DE PARIS. 

PROPRETÉ, IMPERMÉABILITÉ, SALUBRITÉ, COMMODITÉ, SIMPLICITÉ, ÉCONOMIE, sont les avantages immenses que .es 
Dames trouveront dans l'emploi MENSUEL de cet ingénieux appareil. —Prix : de 40 à S0 francs. 

LES DAMES sont invitées à venir visiter les Salons de vente, desservis uniquement par des Dames, RUE NEUYE-DES-PETITS-

CHAMPS, n» 39, au premier.—Ecrire franco à M™' DAVÉNE, en indiquant la grosseur de sa taille. 

NOUVEAU BREVET sans garantie du Gouvernement. 

Gnlprie d'Exposition, rue ftve-St Augustin, t, 3 

LLE LITS 
•MI CBioix. 

AUGUSTE DUPONT Fabriq.deLitsetMeublesen fer plein laminé 

et Sommiers Elastiques à double face et à jour, fondée depuis vinqt ans. 
LITS de 2ôà 300fr LITS COMPLETS à 70, 85,100, 110, 115,120 fr. 

MAGASIN CENTRAL, rue Neuve-Saint-Aimuslin, 1 et 3. 
„„,..,,,

 Tr
„™( Bt. Poissonnière, 12 en face la rue du Sentier. 

MAGASIN »E VENTE,
 Bnulevar((leU M

.
|)|(

,
!p

;
ni

, Â 

ATELIERS DE CONSTRUCTIOI 

GLACIÈRES ! 
AVEC LES _ FRIGORIFIQUES 

de LAHOCHE, on peut en moins de 55 minutes , avec des mélanges réfrigérans , sans odeur, faire de la glace, fromages 
glacés, sorbets-, frapper le Champagne, etc.— Cetappareil confortable devient précieux aux bàtimens aux longs-tours , aux hospices, 
pharmaciens, châteaux, etc., et indispensable aux payscluwds privés déglace ; il est peu embarrassant ; d'un usage facile, sa solidité 
garantit une durée de 10 ans.— Les Mardis et Jeudis.à 3 h., on peut levoir fonctionner, Palais-Royal, 170. En outre, les instructions 
nécessaires à son emploi se vendent séparément 2 fr. 50 en une brochure qui contient aussi une série de recettes pour crèmes, ete. 

APPAREILS BOURGEOIS. N. 4,Fr.420.=N. 2. Fr. 475.=r?OUR GRANDS ETABLISSEMENS. Fr. 260 KT AU-DESSUS. 

M»"!J. ALBERT, rue Neuve-des-Petits-Champs , 55. — au 1" juillet TtTTE DE CHOISEUL, 4. pour oause d'agrandissement. 

LUS DE CHEVEUX BLANCS. 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharaaacie, ex-pharmacien de» hôpitaux 
de la ville de Paris, professeur de médecine et de botanique, honoré de médailles 
et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et authen-
tiques obtenues à l 'aide de ce traitement 
sur une foule de maladies abandonnées 
comme hjcurables.sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens employés jus-
qu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait a 
désirer un remède qui agit également 
sur toutes les constitutions, qui fût sûr 
dans ses effets, exempt des inconvé-
nients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles, 

Aujourd'hui on peut regarder comme 
résolu ie problème d'un traitement sim-
ple, facile, et, nous pouvons le dire 
sans exagération , infaillible contre 
toutes les -maladies secrètes, quelque 
anciennes ou invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur ALBERT 

est peu dispendieux, facile à suivre en 
secret ou en voyage et sans aucun dé-
rangement : il s'emploie avec un égal 
succès dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

Ce \ in est employé avec un succès constant contre les manx d'estomac DOT, ""^ 

l'appétit et faciliter la digestion, pour donner des forces aux personnes faible» 1, j,ci 

les, pour guérir les lièvres intermittentes ou en empêcher le retour. — Che7 AI ,
 ica

r 
pharmacien, 2i, rue Sainte-Appoline. — DEPOT DANS CHAQUE VILLE. *

B
»ADig 

SPECIALITE" M ANTELETS 
MAS TELE TS taffetas d'Italie. . 
MANTELETS moire ou glacés . 39, 36, 48 

airt>, xuDuuTg r oissoTHnere,'*. jn-e I le Doxljrrajl/ 

18, 25, 36 f. I MANTELETS pékin quadrillé . 34
 10 

| MANTELETS garnis de dentelle ï*\
 35

 ^ '■ 

MALAOÎESJ GENCIVES, BOUCHE 
Guérison assurée en quelques séances de l'altération des GENCIVES, des ulcérai-

de la BOUCHE, de la GORGE et des LEVRES ; raffermissement des dents ébranlées 1?°' 
sans opération ni douleur. 

Par le docteur LOUIS COURRAUT, médecin de la Faculté de Paris 

,
a

H
C.ieS.lhj rut f«n en chef des hôpitaux militaires, chevalier de la Légion-d'Honneur, rue de Provence s 

tous les jours de une heure à quatre. ' "i 

AIMÉ, chirurgien et mécanic. BEMTÏSTE 
Des collèges de Paris, pose les dents et râteliers perfectionnés sans extraction, vu |

 e!B 
baumement qui calme la douleur et arrête la carie. Galerie Véro-Dodat, 33. voir ses n„ 
vrRges d 'exposition, au magasin d 'instrumens de musique, 28, même galerie. 

R. MoiltOrgUeil, 21. Consultations gratuites tous les jours, j 

_J-?^f.l?^E.NT PAtt CORRESPO!VPA!>
"
<:E

 ( AFFRANCHIR ■) _ | 

CHOCOLAT GIROUX. 
HYGIENIQUE ET RVFIUICUISSAST A LA CHATAIGNE. 12, GALERIE MONTMARTRE 

(Passage des Panoramas.) 

A vix «Si ver». 

Une assemblée générale extraordinaire des 
actionnaire» du journal des Chemins de fer 
est convoquée pour .amedi 3t du courant, 
a deux heures de l'après-midi, aux bureaux 
de la société, rue Richelieu, 95. 1 

Les porteurs de cinq actions ont droit 
d'assister à cette assemblée. 

Le directeur-gérant, 

F .-E. WITELOCK. 

SIROP D'ÈCORCES D'ORANGES. 

TONIQUE ANTI-NERVEUX 
Ilestprescnt avec succès uaiis les uffecttonj 
nerveuses de l'estomac et des intestins; il 
excite l'appêlit, rét.iLlît la digestion, £uèrii 
la gastrite, détruit k constipation, LASOZE, 

ph.r. KeuTe -des-Pehls-Champs,26,àPajiâ. 
le fla.con.af.S'a'lresscr directement . 

EAU IHEXICAIÏBE pour TEINDRE A LA MINUTE, sans préparation, les CHEVEUX, MOUSTACHES et FAVORIS en toute nuance. L'expérience 
'constate qu'on peut facilement, en moins d'une heure, teindre toute une chevelure d'une rr anière inaltérable et sans le moindre inconvé-
nient. M'"« ALBERT se charge elle-même de ce soin. Flacons, 5 et 10 fr. — SALONS POUR TEINDRE. — (Entrée particulière.) 

Pour embellir le teint en lui donnant de l'éclat et de la fraîcheur; elle efface les rides, 
| TACHES DE ROUSSEUR, les Ephélides, Rougeurs et toutes les défectuosités de la peau, 

: blanchit spontanément. Pots : 6 fr. et 10 fr. — ROCGE VEGETAL. (Env.aff.) CRÈME DU LIBAN 

FONDERIE FRANÇAISE 
EiV £AK ICTERES D IM PjaiiVJiERIE, 

Capital social : 300,000 francs divisés en 600 actions de 500 francs, payables par quart 
de mois en mois, avec option de garantie de sept pour cent d'intérêî. — S'adresser jus 
qu'au 10 juin, pour souscrire les actions restantes, chez MM. Le fort, n, rue de Gram 
mont, qui donneront tous les renseignemens désirables. 

CONSTIPATION détruite 
complètement, ainsi aue les Glaires et les Vents, par les Bonbons rafraîchissans DUVI 
GNAU, sans l'aide de laveroens ni d'aucune espèce de m dicamens, RHe Richelieu. 66. 

Mme LEBLOND a vendu son fonds i 
cojfTeur à M. MANDROUX, aux Thèmes, 8. 

Exiger timbre et cachet de VEntrent 
central de France, fabriquant à i 

fr. 20 cent, le l\2 kil, le 

mt DE GLAND DOUX 
d'Espagne. Efficacité reconnue dans les mi-
graines, maux de tête, d'estomac et irrita, 
lions nerveuses, Agréable au goûl, fortifiant 
pour les enfans. Mêlé au calé des îles j| 
détruit ses propriétés irritantes. En gros-
GROULT, rue Ste-Appoline, 16; W. et G 
rue des Arcis, 56. Détail . maisons d'épice-
ries; AUX AMÉRICAINS, rue St-Honoré, m 
che z GROULT, passage des Panoramas, 3. ' 

Adjudications en .| IIR(IC« 

' Etude de M> GLANDAZ, avoué, lue 
Neuve-des-Petits-Champs, J7, â Parii. 

Adjudication en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, le samedi 31 mai 
1845, par suite de baissa de mise à prix, 

DU 

CHATEAU 
ET 

Parc de Viarmes, 
gis commune de ce nom, canton de Luiar-
ches (Seine-et-Oise), avec de magnifique» 
dépendances, vastes sMons, logement de 
quinze appartenions de maître, écurie de 
trente chevaux, prairie, potager, glacière, 
lac et rivière d'eaux vives, orangerie, pa-
villon, i trente-deux kilomètres de Paris et 
à deux kilomètres du chemin de fer de dor-
ment (Oise). 

Voiture» publiques tous les jours, rua du 
Faubourg-Saint-Denis, 51. 

Mise â prix réduite à 90,000 fr. 
Le produit des prairie» est d'environ deux 

mille à deux mille cinq cents botte» de foin. 
S'adresser pour les renseignemens, à : 
t° M° GLANDAZ, avoué â Paris, rue N«u-

ve-des-Petits-Champs, 87; 
2» M* Rascol, avoué, rueChoiseul, 2 ter: 
3=M« Guenin, notaire, place Louis XV, 

II. 8; 
4« M" Mailaad, notaire, rue Saint-Marc-

Feydeau, t4; 
Et car les lieux, au concierge, avec un 

permis. (3390) 

l»4r~ Etude de M« MARCHAND , avoué â 
Paris, rue St-Honoré, 283. 

Vente sur publications volontaires , en 
l'audience des criées du Tribunal civil de 
la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, 

Le mercredi 4 juin 1845, une heure de re-

D'ime MAISON, 
située â Paris, rne des Moineaux, 23. 

Sur la mise â prix de 40 ,000 fr. 
Produit : 3,220 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i" A M« MARCHAND, avoué à Paris, rue 

Si-Honoré, 283 ; 
2» A M« Dentend , notaire i Paris, rue 

Croix-des-Petits-Champs, 39 ; 
3° Au greffe du Tribunal. (3373) 

Etude de M» ROQUE, avoué à Paris, 
rue Richelieu, 102. 

Venta sur licitation entre majeurs, en un 
seul lot, au plus offrant et dernier enchéris-
seur, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance de la Seine, séant 
au Palais-de-Justice, â Paris, une heure de 
relevée, le samedi 7 juin J845, 

d'une MAI&OW, 
sise à Pari», rue St-Maur-St-Germain, 17. 

Celte maison, d'une contenance de 998 
mètres 9 centimètres superficiel», se com-
pose d'un bâtiment sur la rue, double en 
profondeur, élevé sur caves d'un rez-de-
chaussée, de deux étages carrés, surmontés 
d'un comble, à la suite une vaste cour, au 
fond de laquelle se trouve un bâtiment sim-
ple en profondeur, élevé sur caves d'un rez 
de-chaussée;de deux étages carrés et â droite 
et â gauche sont deux ailes reliant le bâti-
ment du devant avec celui du fond de la 
cour. 

Dans cette maison se trouvent des ateliers 
considérables, dans lesquels s'exploite ac-
tuellement la fabrique d'orgue» d'église con-
nue sou» le nom de Daublaine et Callinet, 
qui a Sourni l'orgue de St-Eustache. 

Mise â prix, 80,000 fr. 
En sus de» charges. 

S'adresser pour les renseignemens, à M" 
Emile Roque, avoué poursuivant la vente, 
rue Richelieu, 102. (3430) 

BgT- Etudi de M. FURCY-LAPERCHE 
avoué. 

Vente sur licitation, en l'audience des 
criées du Tribunal, au Palais-de-Justice à 
Paris, le 4 juin 1845, 

1° d'une Maison 
avec cours et jardin.r ue des Rosiers, i et 

6, au Marais. 
Misa à prix : Ho,000 fr. 

2° ï>'UNË MAISON 
rue des Vieilles-Haudrieltes, 10, louée en 

totalité jusqu'au 1« avril 1854, moyennant 

1,500 fr. , 
Mise â prix : 20 ,000 fr. 

5» d'une «wtre MAIS*»A 
rue des Quatre-Veuts, 20, au coin de la rue 
du Cœur-Volant, louée en totalité jusqu'au 
l« avril 1853, moyennant 1,100 fr. 

Mise â prix : 12,000 fr. 

4° d'une autre JTIAHSWJ1, 

à Clichy-la-Garenne , rue de Neuilly, 29, 
avec basse-cour et vaste jardin potager, 
d'une contenance d'environ 1 hectare. 

Mise à prix : 3o ,ooofr. 
S'adresser à M» LAPEItCHE , avoué pour-

suivant, rue Ste-Anne, 48, et â M" Lefébure-
deSt-Maur, avoué colicitant, rue Neuve-St-
Eustache, 45; et à M« Tresse, notaire, rue 
Lepelletier, 12. (3395) 

Etude de M« GALLARD, avoué, rue 
du Faubourg-Poissonnière, 3 bis. 

Vente sur publications judiciaires, an 
l'audience des criées du Tribunal de la Soi-
na, une heure de relrvée, 

D'un 

propre à bâtir, d'une contenance superfi-
cielle de 395 mètre» 20 centimètres, sis à 
Paris, rue de la Victoire, entre les n°» 5 et 
7, et devant porter le n» 5 bis.. 

L'adjudicaiion aura lieu le mercredi il 
juin 1845. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
Renseignemens, â Parts : 
1. A M« GALLARD , avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier des char-
ges, rue du Faubourg-Poissonnière, 3 bis. 

2. A M« Petit-Dexmier, rue du Hasard-Ri-
chelieu. 1 ; 

3. A M» Picart, avoué, rue du Port-Mahon, 
12; 

4. A M» Roacher, avoué, rue des Prouvai-
ras, 32 ; 

5. A M» Fouret, avoué, rue Sta-Anne, 51 ; 
6. A M. Tbomassin, notaire , boulevard 

Bonne-Nouvelle, 10. (3420) 

K~ Etude de M« Léon BOUISSIN, avoué ï 
Paris, place du Caire, 35. 

Vente sur licitation entre majeur et mi-
neurs, le samedi 21 juin 18 *5, en l'audien-
ce des criées du Tribunal civil de la Seina, 
en deux lots, 

8° »»•»:*" JAHUl» 
en marais, d'une contenance de 13 ares 68 
centiares, sis à Vaugirard, rue des Vaches, 
contiguau premier lot, et pouvant servir 

un établissement da blanchisseur ou de 
nourrisseur, sur la mise â prix de 1,000 fr. 

S'adresser pour le» renseignemens, audit 
M» DUBRAC, avoué. (3441) 

Etude de M« IOOSS, avoué à Paris, 
rue du Bouloi, 4. 

Vente sur publications judiciaires , en 
l'audienee des criées du Tribunal civil de 
la Seine, au Palais de-Justice à Paris, une 
heure de relevée, le mercredi il juin i845, 

En deux lots, 

1 D'UNE MAISON, 
avec cour, jardin et dépendances, sise nou-
veau quartier de l'Etoile, rue Pauquet, 3, 
à Paris. 

8° d'une antre MAISOW 
avec terrain et dépendances, sises à Passy, 
rue de la Tour, 4. 

Mises à prix. 
l"Iot: 12 ,000 fr. 
2«lot: 16 ,000 

S'adresser pour les renseignemens : 
l» A M' IOOSS, avoué poursuivant la ven-

te, dépositaire des titres de propriété et 
d'une copie du cahier des charges ; 

2» A M« Duchauffour, avoué présent à la 
vente, demeurant â Paris, rue Coquillière, 
27. (3442) 

* «•!»!«•» inm»f»ttili«»rt*i** 

située à Paris, rue de la Roquette, 17, et 
rue St-Sabiu, 2, â l'encoignure de ces deux 
rues, louée par bail principal jusqu'au 1 
octobre I85u, moyennant 8,000 fr. par an 
(i« lot). 

Mise à prix : 100,000 fr. 

2° d'une autre MAISON 
sise à Paris, rue du Faubourg-St-Antoine, 
3, d'un revenu de 5,360 fr. (2" lot). 

Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i» A M» Léon BOUISSIN, avoué poursui-

vant, dépositaire des titres de propriété, 
des baux et d'une copie de l'enchère : 

2° A M« Olagnier, notaire, rue Hauteville 
ii (3421) 

WKT" Etude de M« René GUÊR1N, avoué à 
Paris, rue d'Alger, 9. 

Adjudication, en l'audience des criées, au 
Palais-de-Justice à Paris, une heure de re-
levée, le samedi 28 juin 1845, en trois lots 
qui ne seront pas réunis, 

i" lot.— i« Corps de 

FERME 
dite DÉ GRAVILLE , sise au village de Sa-
elay, canton de Palaiseau, arrondissement 
de Versailles (Seine-et-Oise) ; 2» une Pièce 
de pré, au même lieu, d'une contenance de 
47 ares 73 centiares ; 3» une autre Piè,ce de 
terre de 2 are» 15 centiares, aussi au même 
lieu. Mise à prix : 9,000 fr. 

ï« lot. 

Grande Maison 
et dépendances, sises à Paris, rue des Ril-
lettes, 12 et 14. — Produit : 4,350 fr. Mise i 
prix : 65,000 fr. 

3« lot. 

MAISON 
â Paris, rue des! Bourguignons, 24, et rue 
des Charhonniers-St-Marce! , 20. - Mise i 
prix : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M' René GUÉRIN, avoué poursui-

vant, demeurant à Paris, rue d'Alger , 9, 
dépositaire d'une copie du cahier des char 
ges et de» titres ; 

2» A M» Leroux, notaire a Paris, rue de 
Grenelle-Saint-Iloaoré, 14; 

Et sur les lieux pour visiter les proprié-
tés. (3440) 

•^T" Etude de M» DURRAC, avoué à Paris, 
rue St-Marc-Feydeau, 16. 

Vente sur licitation , en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, au Pa-
lais-de-JUBtice â Paris , une heure de rele-
vée, le mercredi il juin 1845, 

1° D'UNE MAISON, 

et jardin en marais, avec serres, remise, 
écurie, puits et pompe â manège, sis â Vau-
girard, rue de Sèvres, îos, pouvant conve-
nir à un vaste établissement de jardinier-
maraîcher, sur la mise à prix de 12,000 fr. 

•Etudes de ÎM« A.-D. VIEN, avoué à 
Rouen, successeur de M» Prier, rue St-
Amand, 9, «de M« BÂCLÉ, notaire à Pont-
Si-Pierre(Eure). 
A vendre par adjudication en l'étude et 

par te ministère dudit M» Bâclé, notaire à 
Pont-St-Pierre, arrondissement des Andelys, 

Le samedi 31 mai 1845, à onze heures du 
matin, en 21 lots : 

Un MOULIN â foulon et toutes ses cir-
constances et dépendances, établi sur la ri-
vière d'Andelle. 

La force de la chute estd'environ 13 che-
vaux. 

MAISONS, cours, jardins, vergers, prai-
ries, terres labourables et bois, situés sur 
les communes de Pont-St-Pierre etRomilly-
sur-Aodelle (Eure). 

Sur la mise â prix totale de 82 ,000 francs, 
dont 50,000 fr. pour le moulin â foulon et 
ses dépendances. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
1° A Rouen, à M» VIEN, avoué poursui-

vant ; 

2» Et à Pont-St-Pierre, à M e Bâclé, no-
taire, dépositaire du cahier de charges, des 
titres de propriété et du plan général. 

 (3425) 

nommé et qualifié, demeurant à Paris, rue 
St-Martin, 247, de présent en l'étude. La so-
ciété formée entre les sieurs Claude-Vincent 
Gossin, Nicolas Anathole Gossin, Nicolas-
Onésime Gossin, Jean-Jacques Picart et dame 
Marie-Anne-Eugènie Gossin est en nom col-
lectif, pour la fabrication et la vente de la 
boissellerie; sa durée est de dix ans, qui 
commenceront le 15 mai 1845, et finiront le 
15 mai 1855. 

Avec stipulation que : 
i° Dans le cas où l'un ou plusieurs de» 

associé» quitterait la société avant le terme 
de sa durée fixée ci-dessus, il perdrait sa 
part dans les bénéfices qu'elle aurait pu 
faire, et même sa part dans le fonds so-
cial, et il lui serait formellement interdit de 
se livrer à aucun genre de commerce, d'in-
dustrie ou de ti avait ayant quelque rapport 
avec les opérations de la société; 

2« Ert cas de décès de l'un des associés, la 
mise sociale de cet associé appartiendrait en 
totalité â la société, et la part du défunt 
dans les bénéfices constatés parle dernier 
inventaire seulement, serait rendue â ses 
héritiers, mais la société continuerait d'exis-
ter entre les associés survivans; 

3» La raison sociale sera GOSSIN, PICART 
et C; 

4» La société sera administrée en commun 
par les sociétaires, qui auront tous la signa-
ture sociale; 

5* Le capital de la société est fixé i la 
somme de 20,000 francs, qui appartient aux 
sociétaires, et qui consiste en bois brut, bois 
débité et marchandises façonnées. 

Pour extrait conforme délivré par ledit 
M« Roussin Laferriére, notaire à la rési-
dence de Ste-Menehould, soussigné et déten-
teur de la minute dudit acte de société. 

Signé : Roussin L AFERRIÉRE. 

Vu par nous, président du Tribunal de 
Ste-Menehould, pour légalisation de la si-
gnature de M. Roussin Laferriére, notaire en 
cette ville. 

Ste-Menehould, le 20 mai 1845. 
Signé : COLLIN. 

G OSSIN, PICART et C«. (4409) 

Cabinet de M. A . RADIGUET, avocat, rue 

Neuve-St-Eustache, 5. 
D'un acte sous seing-privé du 16 mai 1845, 

enregistré, passé entre MM. Jules AOUST et 
Caliste BESSON, fouîs deux négocians, de-
meurant i Paris, rue du Mail, 19. 

Il appert que la société de commerce 
en nom collectif qui existait de fait entre 
le» parties depuis i" novembre 1842, sous 
la raison BESSON et AOUST, et dont le siège 
était â Paris, rue du Mail, 19, est et demeure 
dissoute d'un commun accord, à dater dudit 
'our, 16 mai 1845. 

M. Aoust a été nommé seul liquidateur de 
ladite société, avec pouvoir de traiter, tran-
siger, compromettre. 

A. RÀDICUET . (4407) 

Ventés mobilict-ex. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2. 

Le mardi 27 moi ia'(5, à midi. 
Consistant en bureau, tables, commode, 

tombereaux, pavés, chevaux, etc. Au cpt. 
Le mercredi 28 mai 1845, â midi. 

Consistant en bureau, commode, chaises, 
étaux, soufflets de forge, etc. Au comptant. 

£H»«',ieî«!*M «•«*»!!« ISt^rCIHilî*"»!-

Par contrat passé devant M« Joseph-Eugène 
Roussin Laferriére, l'un des notaires soussi-
gnés, qui en a la minute, et »on collègue, le 13 
mai 1845, enregistré â Ste-Menthould, le 17 

mai 1845, folio 97, recto, cases 5 et 6, reçu 
i fr. so pour dixième, signé Vernier. 

Contenant société entre : 
1° M. Claude-Vincent GOSSIN; 
2« Nicolas-Anathole GOSSI.1-: 
Tous deux tourneurs en bois , patentés 

sous le numéro I4ï, demeurant aux Germe-
rîes, écart et commune de Ste-Menehould; 

3« Nicolas-Onesime GOSSIN, sans proies 
sion, demeurant à Paris, rue Saint-Martin 
n. 247, hôtel du petit Saint-Martin, repré 
senté par Claude Gossin, son père, ancien 
tourneur en bois, demeurant aux Germeries, 
pour lequel il stipule et se porte fort de 
faire agréer ces présentes à sa majorité. Les-
dits Anathole Gossin, âgé de vingt ans dix 
mois, et le sieur Nicolas-Onésime Gossin, âgé 
de dix-huit ans révolus, tous deux mineurs 
émancipés, suivant procès-verbal dressé ce 
jourd'hui par M. Virot, suppléant de M. le 
juge de paix des ville et canton de Ste-Mene 
bould; 

4» Jean Jacques PICART, ci-devant em 
ployé chez M. Débonnaire, hôtel du petit St 
Martin, rue St-Martin, 247, i Pari», et ac 
luellement demeurant aux Germeries; 

5» Mme Marie - Anne- Eugénie GOSSIN. 
épouse dûment assistée et autorisée de roon-
dit sieur Jeau-Jacqaes Picart, ci-dessus 

Cabinet de M» L. PIERRET, avocat, rue Ste-
Anne, 49. 

Par acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le 20 mai 184s, et enregistré le même 
jour, folio 77, recto case 8, par Leverdier, 
aux droit» de i fr. 50 c, il a été formé en-
tre M. Nicolas-Charles COGNIART père, an-
cien tailleur, demeurant à Pari», rue Cadet, 
10, d'une part, et M. François-Marie RE-
GNAULD. tailleur, demeurant è Paris, rue 
Chabannais, 16, d'autre part, pour cinq ans, 
commençant le 1"

 m
ai 1845, et finissant le 

i"mai I85n, une société en nom collectif, 
sous la raison sociaie CHARLES et RE-
GNACLD, pour le commerce de marchand-
tailleur, et dont le siège est à Paris, rue 
Chabannais, 16. 

M. Cogniart père apporte 4 ,000 francs es-
pèces ; il a seul la signature sociale, qui ne 
peut être engagée que pour les affaires de 
la société ; il est seul chargé de toute l'ad-
ministration iptérieure et extérieure, M. Re-
gnauld apporte son industrie de tailleur, il 
PSI chargé seul de tout ce qui tient i la con 
fection des habillemens, aveo le droit d'ac 
quitter les factures dues par la clientèle et à 
charge de rendre compte. 

Pour extrait : signé PIERRET. (4410) 

10,000 ir. à verser au fur et â mesure des 
besoins de la société. La raison sociale est 
JENNINGS et C« ; M. Petyt seul a la signa-
ture sociale et l'administration et gestion 
des affaires de la société. En cas de perte des 
trois quarts du capital social, la dissolution 
de la société pourra être demandée par l'un 
ou l'autre des associés. La liquidation aura 
lieu par les associés conjoint, ment. 

Pour extrait : JENNINGS. (4408) 

Suivant écrit fait double â Paris, le 20 mai 
1845, portant cette mention : enregistré â 
Paris, le 24 mai 1845, folio 83, verso case2, 

reçu s fr. 50 c, décimes compris, signé 
Leverdier. 

Il a été formé entre M. Henri HEMSWORTH 
rentier, et M. William TILT, négociant, de-
meurant tous doux a Paris, rue d'Alger, il, 
une société en nom collectif, pour l'exploi-
tation d'une maisou de commerce dont les 
opérations consisteront notamment dans la 
négociation et l'escompte des effets publics 
et particuliers; la souscription, l'achat et la 
revente des actions industrielles et autres, 
en France et en pays étranger, et les prêts 
avec ou sans garanties réelles. 

La durée de cette société est de cinq ans, 
â compter du 20 mai 1845 ; sos siège est à 
Paris, rue d'Alger, n. 

La raison sociale est TILT etCe . Les deux 
associés ont la signature sociale et peuvent 
agir ensemble ou séparément; mais cette 
signature n'engagera la société que lors 
quelle aura été donnée réellement pour les 
affaires de cette société. 

La mise de M. Hemsworlh est fixée à 
75,000 fr., et celle de M. Tiltâ 25,000 fr., ce 
qui forme un capital de 100,000 fr. 

Pour extrait : 

 H. HEMSWORTH , W. TUT. 

Par acte passé devant M. HUET et son col-
lègue, notaires â Paris, le 26 mai 1845, en-
registré, il a éié établi par M. François-Ale-
xandre BOISTE DE RICHÈMONT, propriétai-
re d'un recueil littéraire, connu sous le nom 
de Journal de» prédicateurs, demeurant â 

Pari», rue du Coq St Honoré, 13, unesocié'é 
en commandite par actions pour l'exploita-
tion du Journal des Prédicateurs. La sociéié 
est en nom personnel à l'égard de M. Fran-
çois-Alexandre Boisle de Richemont, seul 
gérant responsable, et en commandite à l'é-
gard des personnes qui adhéreront aux sta-
tuts de ladite société en prenant des actions. 
La durée de la société a été fixée à dix an-
nées, à partir du i" juin 1845, pour finir le 
31 mai 1855. La raison et la signature socia-
les sont BOISTE DE RICHEMONT et C'. Le 
siège de la société a éié fixé à Paris, rue de 
Choiseul, 8. Le capital social a été fixé à la 
somme de 100,000 fr., il est représenté jus-
qu'à concurrence de 75,000 fr., par l'apport 
que M. François-Alexandre Boiste de Riche-
mont a fait à la société du Journal des Pré-
dicateurs, et pour le surplus par les capi-
taux que fourniront à titre de commandite 
les porteurs d'actions. Le fonds social est 
divisé en en quatre cents actions au porteur 
de 250 francs chaque. 

Pour extrait : HVÏT. 

Suivant acte sous signature» privées, en 
date du 20 mai 1825, enregistré à Pari» le 24 
du même mois, folio 82, ca»e 6, par Lever-
dier, qui a reçu i fr. 50 c. pour droit, il a 
été formé une sociélé particulière et en par-
ticipation, entre M. Constantin JENNINGS, 
chimiste, demeurant à Neuilly, run d'Or-
léans, 3, et M. Jean-Constant PETYT, pro-
priétaire, demeurant à Paris, passage Chaus-
son, 5, faubourg Saint-Martin, ayant pour 
objet l'exploitation de la découverte faite 
par M. Jennings, d'une gomme factice, pou-
vant remplacer la gomme dite de Sénégal et . 
propre à être employée dan» le commerce. I (M* 5157 du gr.); 

Xribanul de commerce. 

CONVOCATIOHS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre eu Tribunal dt 

commerce de Paris, salle dts assemblées dits 

faillites. MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 
Du sieur AUGHY, md de dentelles, rue 

Richelieu, 14, le 3, mai à 9 heures (M« 5221 
du gr.); 

Du sieur DEMORT, anc. entrep. de char-
pente, rue Lafayette, 17 ter, le 31 mai à î 
heure («• 522s du gr.); 

De la Dlle COLLET, fab. de passementerie 
rue du Temple, 69, la 31 mai â 2 heures 
(N° 5226 du gr.); 

Du sieur BROCARD, anc. md de draps 
rue St-Honoré, 1S3, ie 31 mai i 9 heurts 
(N»5213 du gr.); 

Piur assister 0 l'assemblée danstaquellt 

M. le juge-commissaire doit lesconsulter . 

tantsur la compositron del'étaides créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que le»créancian 
convoqué» pour las vérification et affirma-
tion dateurs créanoes ramettentpréaUbla-
meut leurs titras i MM. les syndics. 

ViRIFICATIONS BT AFFIRMATIONS, 

Du sieur PATOCX. fab. garuisseur, rue du 
Temple, 1 1 , le 3 1 mai à 9 heures (S» 5076 du 
gr.); 

Du sieur CHABRELIE, bijoutier, boulev 
de la Madeleine, 11, le 3i mai à 9 heures 

affirmation de leurs créances. 

Bat A- Le» tiers-porteers d'effet» eu en-
dos»emen» de ces faillites n'étant pas con-
nu», sont prié» de remettre an greffe leur» 
adresse», afin d'être sonvoquéipour le» a» 
semblées subséquente». 

CONCORDATS. 

Du sieur GOINBAULT, personnellement et 
comme gérant de la société ayant pour 
objet le commerce dé confection en nou-
veautés, demeurant rne d'Enghien, 1, le 
3t mai à 9 heure» (N« soi4du gr.); 

De la Dlle VIGOUREL, mde de nouveau-
tés,, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, le 3 1 
mai à 10 heures 1|2 (N* 4738 du gr.); 

Du sieur GUÉRIN, md de tableaux, place 
de la Bourse, s, le 31 mai â 10 heures ip 

5121 du gr.); 

Du sieur DURAND, commissionnaire en 
marchandises, rue du Sentier, 10, le 31 mai 
à 10 heures 1|2 (N* 4752 du gr.!; 

Pour délibérer sur la formation du conr 

œrdat, ou, s 'i7 y a lieu, s'entendre déclare-

en étal d'union, et, dans ce dernier cas, être 

immédiatement consultés tant sur les faits de 

la gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES, 

vont invités à produire , dans le déla-

ie vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

litres de créances , accompagnés d'un bor-

dereau, sur papier timbré , indicatif des 

tommes réclamer , MM. les créanciers t 

Du sieur KAISER, passementier, rue de 
la Tâcherie, i3, entre les mains de M. Bou-
let, passage Saulnier, 16, syndic de la fail-
lite (N» 5i84 du gr.); 

Pour, enconformité de l'article 493 de la 

loi du ail mai i $38, être procédé a la vérifi-

cation des créances ,. qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur MANIGOT, md de vins, rue 
Saint Jacques, 21, sont invités à se ren-
dre, le 31 mai à 9 heures précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformémentà 
l'article 537 de la loi du 2» mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui »era rendu par les 
syndic», le débattre , la clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonction» ei 
donner leur avi» »ur l'exeutabilité du failli 
(«• 45 da gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite des sieur VESQUE et Dlle LUCAS, 
passementiers à Montreuil. «ont invités i se 
rendre, le 31 mai â 1 heure précise, au 
palai» du Tribunal de commerce, «aile des 
assemblées des faillites, pour conformément 
l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compta définitif qui sera rendu par 
lea syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'exousabilité du faill 
(B« 4857 dugr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur DESRROSSE, mdde vins, 
faubourg du Roule, 13, sont invités a te 
rendre, le 31 mai â 9 heures précises, au 
palai» du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
à l'article 137 de la loi du 2s mai 1338, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu par 
ie» «yndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
[our donner décharge de leurs fonctions ei 
donner leur avis «jur l'excusabilité du failli 
»• 3928 du gr.). 

4.— Mlle Baker, S5 ans, rue de la Made-
leine, 49. - Mme Cal i Is, 55 ans, rue St-Ho-
noré, 282. — Mme Bachelier, 50 ans, rue 
Montmartre, 28. - M. Cornoin, faub. St-
Martin, 150. — Mme Chairion, 19 ans, rue 
des Vinaigriers, 25. — M. Saillard, 80 ans, 
rue du Caire, 21. - Mme veuve l'orrai, 15 
ans, rue de Crussol, 23. — M. Gaulin, 49 
ans, rue St-Denis, 242. — Mlle Buis, 31 JDS, 

rue de Crussol, 5. — Mme veuve Bontemps, 
61 ans, rao St-Antoine, 113.- M. Chatelin, 
71 ans, rue Neuve-Slc-Catherine, 1. - M. 
Laya, 81 ans, rue des Tournelles, 62. — M. 
Rauel, 83 ans, rue du Chantre, t. - Mme 
veuve Grossen, 76 an*, rue de Sèvres, 111, 
— Mme veuve de Théis, 72 ans, rue de Ver-
neuil, 37. — Mme veuve Ducoroy, 85 m, 
rue de Sèvres, 68. 

Du 20 mai. 
MmeJundenr, 3t ans, rue St-Fiacre, S. -

Mme Fuleiand, 75 ans, quai de la Mégisse-
rie, 37. — M. St-Aubin, 27 an», rue Sainle-
Avoie, 59. - Mlle Moreau, 19 ans, rue St-
Sébastien, 56. - M. Legurot, 33 ans, place 
Royale, 15.- M. Pellissier, 14 ans, rue St-
Anloine ,î26. - Mme Mathieu, 53 ans, rue 
Contrescarpe, 70. — M. Langlois, 67 ans, 
rue du Dragon, 13. — M. Brunon, 49 ans, 
rue des Sts-Pères, 41. — M. Belamy, 30 ans, 
rue du Jardinet, 3. — M. Curie, 53 ans, rue 
Contrescarpe, 19. 

A.pnvaitionM de geellé». 

Mai. 
20 

Après décès. 

rue de M. Lenormand, propriétaire, 
la Sourdière, 24. 

21 M. Rauel, rue duCbantre, 1. 
22 M. Gaulin, chapelier, rue Saint-De-

nis, 240 et 242. 
— M. Curre, ancien officier, rue Con-

trescarpe Si-Marcel, 19. 
23 M. Langlcis, rue du Dragon, 13. 
24 Mme Abel, née Archet, rue St-Jean-

de-Beauvais, 23. 
Description après décès. 

15 M. Parain, cardeur de matelas, rue 
des Troia-Canettes, 13. 

Mlle Marie Coindic, rue delà Monta-
gae-Ste-Geneviève, 35. 

Après faillite. 
M. Augry, md de dentelles, rue Ri-

chelieu, 14. 
Après demande en séparation de corps, 
22 M. Guibout, banquier, rue Raœou-

teau, 2. 

22 

22 
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Mai 1845, 

le» arts et l'industrie. La durée de la société 
est fixée â quinze années à compter du 1" 

juin prochain; l'apport eu société de M. Jen-
nings consiste dans ses découverte et in-
vention; celui de M. Pelyt,en une somme de 

Du sieur 1MBAULT, commissionnaire en 
marchandises, rue Neuve-Sl-Mariin, 34 le 
31 mai i 9 heures (N» 5104 du gr.); ' 

Pour être procédé, sous ta présidence de 

M. le iuge-eommissaire. aux vérification et 

ASSEMBLÉES DU HARDI 27 MAI. 

DIX BEIJRE8 1(2 : Mitaine, charron, vérifi-
cation. 

MIDI .- Lehr, tailleur, id. — Veuve Thébaut, 
mde de vins et liqueurs, clôt. — Dlle 
Perret, limonadière, id. Cabot, limo-
nadier, synd. — Toussaint, md de vo-
lailles, id. 

TROIS HEURES ; Soudière, tailleur, id. — 
Sellin, passementier, conc. — Carie et 
Jager, libraires, id. — Loguet, brossier, 
verif. - Hamelin, cafetier, id. — David, 
tailleur, clôt. 

Héparatloiuj de Corp» 

et de Biens. 

^IMPRIMERIE DE A. GIIYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 35. 

Le 23 mai : Demanda en séparation de biens 
par Julie-Constance BENOIT contre Edme-
Pierre RICHARD, chapelier, quai des Or-
mes, 62, Mouillefarine avoué. 

Le 21 mai : Jugementqui prononce sépara-
tion de bien» entre Auguste-Antoine-Ha-
rius CHAMMAS, négociant, rue Montmar-
tre, n. U8, et Célestine-Aurélie DE LA 
FOSSE, Pierret avoué. 

— — • --

9éee« «t Inbumstlonf. 

Du 23 mai. 
Mme veuve Dreu, 63 ans, avenue Percier, 
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Pour légalisation de le signature A. GutOT, 

,
 t

l« maireQdu %* arrondiwementj 


